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La passation des marchés de projets financés par la Banque internationale pour la Reconstruction et le Développement (BIRD) et sa filiale, l’Association internationale de développement (IDA),
 se déroule conformément aux politiques et procédures énoncées dans les Directives : passation des marchés financés par les prêts de la BIRD et les crédits de l’IDA (ci-dessous dénommées Directives de passation des marchés). Afin d’assister ses Emprunteurs à passer des marchés de Services physiques (qui ne sont pas des services de consultants ou prestations intellectuelles), la Banque a préparé ce modèle de dossier d’appel d’offres.  Les services physiques seront intitulés ci-après des « Services ».

Le modèle de dossier d’appel d’offres présenté dans cette publication a été préparé à l’intention des emprunteurs qui souhaitent l’utiliser pour des marchés de services, dans le cadre d’un appel d’offres international (AOI). Ces documents peuvent également être adaptés aux procédures requises par un appel d’offre national (AON). Toutefois, il est généralement nécessaire d’apporter des changements aux Instructions aux soumissionnaires et aux Conditions particulières du Marché dans le cas d’un appel d’offre national.

Les personnes qui souhaitent obtenir de plus amples informations sur les passations des marchés de projets financés par la Banque mondiale, peuvent s’adresser à :

Procurement Policy and Services Group

Operations Policy and Country Services Vice Presidency

The World Bank

1818 H Street, N.W.

Washington, D.C. 20433 U.S.A.

pdocuments@worldbank.org
http://www.worldbank.org/procure
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Introduction

Ce modèle de dossier d’appel d’offres est destiné à servir pour des marchés rémunérés au forfait qui sont d’usage courant pour des marchés de Services. L’utilisation de marchés rémunérés au forfait est  préférable dans le cas de services dont l’étendue est bien définie et qui ne seront probablement pas modifiés, ni pour ce qui est des quantités, ni pour ce qui est des spécifications, et au cours de l’exécution desquels il est peu probable que se présentent des situations difficiles ou imprévues. 

Le concept de « Programme d’activités chiffré » a été introduit afin de permettre le paiement au fur et a mesure de l’achèvement des « activités ». Les paiements peuvent également être effectués sur la base d’un pourcentage d’achèvement de chaque activité.

Il convient de s’assurer avec le plus grand soin que les dispositions des documents types s’appliquent aux conditions particulières des services visés. Les orientations suivantes doivent être prises en compte lorsque les documents sont utilisés :

(a)
Tous les documents énumérés à la Table des matières sont normalement nécessaires pour une passation de marchés. Ils seront toutefois adaptés selon que de besoin aux particularités d’un projet précis.

(b)
Le Maître d’Ouvrage préparera l’Avis d’Appel d’Offres, les Données particulières d’Appel d’Offres (Section II), les Conditions particulières du Marché (Section VII), et les Sections V, et VIII, relatives au Programme d’Activités, aux Spécifications de performance et Plans, respectivement, avant de publier le Dossier d’appel d’offres. Le Maître d’Ouvrage devra prendre connaissance des informations figurant dans les notes en italiques entre crochets et les fournir, le cas échéant. Dans les rares cas où le Soumissionnaire est invité à donner des informations, la note l’énonce explicitement. Les notes de bas de page et les notes destinées au Maître d’Ouvrage ne font pas partie du texte et ne doivent donc pas figurer dans le Dossier d’appel d’offres remis aux soumissionnaires. 

(c)
Ce Dossier d’appel d’offres pourra être utilisé dans le pays de l’Emprunteur dès que celui-ci et la Banque mondiale se seront mis d’ accord sur un document type. Par conséquent, toutes les modifications nécessaires pour prendre en compte les particularités d’un projet ou d’un marché devront apparaître dans les Données particulières d’Appel d’Offres et dans les Conditions particulières du Marché uniquement.

d)
Ce Dossier d’appel d’offres est utilisé lorsque les qualifications des soumissionnaires sont examinées à l’issue de l’évaluation des offres (post-qualification) . Il peut toutefois être utilisé dans le cadre de la pré qualification à condition d’y apporter de légères modifications. Il convient cependant de noter que ce document ne traite pas du processus de pré qualification en soi. Les détails relatifs aux procédures de pré qualification régissant les marchés financés par la Banque ont été publiés dans les Documents type de pré qualification, passation des marchés de travaux de la Banque mondiale.
Partie I – Procédure d’appel d’offres

Section I. Instructions aux Soumissionnaires (IS)
Cette Section du Dossier d’appel d’offres vise à donner les informations nécessaires pour permettre aux candidats de présenter des soumissions répondant aux critères arrêtés par le Maître d’Ouvrage. Il donne également des informations relatives au dépôt des candidatures, à l’ouverture des plis, à leur évaluation et à l’attribution du Marché.

Les questions relatives à l’exécution des Services par le Prestataire, aux paiements au titre du Marché ou affectant les risques, droits et obligations des parties en vertu du Marché ne sont normalement pas incluses dans la présente Section. Elles figurent à la Section VI, Conditions générales du marché (CG), et/ou à la Section VII, Conditions particulières du Marché (CP). S’il est inévitable qu’un sujet soit abordé à plusieurs reprises dans différentes sections du Dossier,il faudra donc veiller à éviter les contradictions entre clauses traitant de la même question.

Les présentes Instructions aux soumissionnaires ne font pas partie intégrante du Marché et cessent d’être en vigueur dès signature de celui-ci.
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Instructions aux soumissionnaires (IS)

A. Généralités

	1.
Étendue de l’appel d’offres
	1.1
Le Maître d’Ouvrage tel que défini à la Section II “Données particulières d’appel d’offres”(DPAO), lance un avis d’appel d’offres pour la prestation des Services décrits dans les DPAO et à la Section VII « Conditions particulières du Marché » (CP). Le nom et le numéro d’identification du Marché sont inclus dans les DPAO et dans les CP.

ADVANCE \D 4.801.2
Le Soumissionnaire sélectionné devra terminer les travaux à la date d’achèvement des travaux spécifiée dans les CP, Clause 2.3.
1.3
Dans le Dossier d’appel d’offres:

(a) 
le terme “par écrit” signifie une communication par écrit (par ex. par courrier, courriel, télécopie, télex) avec accusé de réception ; 

(b)
si le contexte le demande, “singulier” signifie “pluriel” et vice-versa; et

(c)
“jour” signifie journée calendaire.

	2.
Origine des fonds
	2.1
L’Emprunteur, tel que définit dans les DPAO, a l’intention d’affecter une partie du montant d’un prêt consenti par la Banque mondiale, telle que définie dans les DPAO, au coût du Projet, définit dans les DPAO, pour effectuer des paiements autorisés au titre du Marché d’exécution des travaux. La Banque mondiale effectuera des paiements uniquement à la demande de l’Emprunteur et après approbation par elle conformément aux dispositions de l’Accord de prêt; ces paiements seront régis dans leur totalité par les termes et conditions dudit Accord. Sauf accord spécifique contraire de la Banque mondiale, aucune partie autre que l’Emprunteur ne se verra accorder de droits au titre de l’Accord de prêt, ni sur son montant.

2.2
L’accord de prêt interdit d’effectuer un retrait d’un compte de prêt dans le but d’effectuer un paiement quelconque à des individus ou à des entités, ou d’importer des biens si un tel paiement ou importation, à la connaissance de la Banque, est interdit en vertu d’une décision du Conseil de Sécurité des Nations Unies au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.

	3. 
Fraude et corruption
	3.1
La Banque a pour règle de demander aux Emprunteurs (y compris les bénéficiaires de ses prêts) ainsi qu’aux Soumissionnaires, Fournisseurs, Entrepreneurs et Consultants des marchés qu’elle finance, d’observer lors de la passation et de l’exécution de ces marchés, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. En vertu de ce principe, la Banque :

(a)
définit aux fins d’application de la présente disposition, les termes et expressions ci-dessous de la façon suivante :

(i)
est coupable de “corruption” quiconque offre, donne accepte ou sollicite, directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution du marché ; 

(ii)
se livre à des “manoeuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution du marché ; 

(iii)
“manoeuvre collusoire” signifie une entente ou accord entre deux ou plusieurs soumissionnaires, à l’insu de l’Emprunteur ou non, visant à maintenir les prix du marché à des niveaux artificiels et non compétitifs ; et

(iv) “pratique coercitive” signifie porter préjudice ou menacer de porter préjudice, directement ou indirectement, à des personnes ou à leur propriété en vue d’influencer leur participation au processus de passation des marchés ou d’en affecter l’exécution.
(v)  « manœuvres obstructives » signifie l’action de 
(aa)
quiconque qui détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se fonde une enquête de la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête; ou bien  menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part d’ informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête; ou    

(bb)
celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que stipulé à l’alinéa (e) ci-après ;
(b) 
rejette la proposition d’attribution du marché si elle établit que le Soumissionnaire auquel il est recommandé d’attribuer le marché est coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, collusoires, coercitives ou obstructives, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, en vue de l’obtention du marché ;

(c) 
annule la fraction du prêt alloué à un marché si elle détermine, à un moment quelconque, que des représentants de l’Emprunteur ou d’un bénéficiaire du prêt se sont livrés à la corruption ou à des manoeuvres frauduleuses, collusoires, coercitives ou obstructives,au stade de la sélection ou de l’exécution du Marché, sans que l’Emprunteur ait pris en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures appropriées pour remédier à cette situation ;

(d) 
sanctionne une entreprise ou un individu et peut les déclarer exclus, indéfiniment ou pour une période indéterminée, de toute attribution de marché financé par la Banque, si la Banque établit à un moment quelconque que cette entreprise ou cet individu, soit directement soit par l’entremise d’un agent, s’est livré à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusoires, coercitives ou obstructives,en vue de l’attribution d’un marché ou au cours de l’exécution d’un marché financé par la Banque ;

(e) 
a le droit d’exiger qu’une disposition soit incluse dans le Dossier d’appel d’offres et dans les marchés financés par un prêt de la Banque, demandant aux Soumissionnaires, Fournisseurs, Entrepreneurs et Consultants de permettre à la Banque d’examiner les documents et pièces comptables relatifs à la soumission et à l’exécution du marché et de les faire vérifier par des auditeurs désignés par elle. 

3.2 
En outre, les soumissionnaires auront pris connaissance des dispositions de la Sous clause 1.7 des CG.

	4.
Soumission-naires éligibles
	4.1
Un Soumissionnaire, y compris toute partie qui le constituent, pourra être ressortissant de tout pays, sous réserve des dispositions de la Section III, Pays éligibles. Un Soumissionnaire sera réputé avoir la nationalité d’un pays si il en est ressortissant ou s’il y est constitué en société établie et enregistrée dans le pays, et y fonctionne conformément aux dispositions légales de ce pays. Ce critère s’appliquera également pour définir la nationalité des sous-traitants éventuels. 

4.2
Les Soumissionnaires, devront certifier dans le formulaire de soumission (Section IV) que le Soumissionnaire, ainsi que les membres d’un groupement éventuel, et les sous-traitants,  ne sont pas associés, ou n’ont pas été associés dans le passé, directement ou indirectement, avec le consultant ou avec une autre entité qui a effectué la conception, définit le cahier des charges et les autres documents relatifs au Projet. Une société qui a été engagée par l’Emprunteur pour offrir des services de conseil en vue de la préparation ou de la supervision des Services ainsi que tous ses affiliés, seront exclus de la soumission. 

4.3
Un Soumissionnaire qui fait l’objet d’une déclaration de non éligibilité de la Banque en application de la Clause 3 des IS à la date de l’attribution du marché sera exclu. La liste des sociétés exclues figure à l’adresse électronique spécifiée dans les DPAO.

4.4 
Les entreprises publiques du pays de l’Emprunteur pourront être admises à participer uniquement si elles peuvent établir que (i) elles sont juridiquement et financièrement autonomes, (ii) elles fonctionnent conformément aux règles du droit commercial, et (iii) elles ne sont pas des agences qui dépendent de l’Emprunteur ou de l’Emprunteur secondaire.

4.5
Les Soumissionnaires fourniront à la satisfaction du Maître d’Ouvrage, les preuves de leur admissibilité qu’il peut raisonnablement demander. 

	5.
Qualifications du Soumission​naire
	5.1
Les Soumissionnaires fourniront en utilisant les formulaires de la Section IV, une description préliminaire de la méthode de travail qu’ils entendent appliquer ainsi que du calendrier de travail, y compris plans et tableaux, le cas échéant.

5.2
Si un processus de pré qualification des candidats soumissionnaires a été effectué comme indiqué dans les DPAO, seules les offres présentées par les soumissionnaires pré qualifiés seront prises en compte pour l’attribution du marché, auquel cas les dispositions des paragraphes 5.3 à 5.6 ci-après ne sont pas applicables. Ces candidats sélectionnés devront fournir avec leur soumission toutes les informations nécessaires à une mise à jour de leur demande de pré qualification ou, le cas échéant, confirmer dans leur soumission que les informations figurant dans leur demande de pré qualification restent inchangées à la date de la soumission. Les mises à jour ou la confirmation doivent figurer dans le formulaire de la Section IV.

5.3
Si le Maître d’Ouvrage n’a pas effectué de pré qualification des candidats, tous les soumissionnaires devront fournir et inclure les informations et documents suivants dans leur offre; ces documents et informations figureront dans le formulaire de la Section IV, sauf disposition contraire figurant dans les DPAO :

(a)
copies des documents originaux de constitution en société ou du statut légal, du lieu d’enregistrement et du siège de l’entreprise du Soumissionnaire ; une procuration écrite du signataire habilité ; 

(b)
valeur monétaire totale des prestations de services  effectuées au cours de chacune des trois années précédentes ;

(c)
expérience en matière de réalisation de prestations similaires, y compris étendue et montant de chacun d’eux, pour chacune des trois années précédentes, informations détaillées des travaux en cours et des engagements contractuels; nom et coordonnées des clients pouvant fournir des renseignements relatifs à ces marchés ;

(d)
 principaux équipements proposés pour l’exécution du Marché ;

(e)
 qualifications et expérience du personnel technique et d’encadrement clé proposé pour exécuter le Marché ;

(f)
documents relatifs à la situation financière du Soumissionnaire, notamment les états financiers audités des trois dernières années ;

(g)
 preuves de l’adéquation du fonds de roulement destiné à l’exécution du Marché (accès à une (des) ligne(s) de crédit et disponibilité d’autres ressources financières) ;

(h)
 autorisation de demander des références auprès des institutions bancaires dont le Soumissionnaire est client;

(i)
 informations relatives à des litiges, en cours ou ayant eu lieu au cours des cinq dernières années, auxquels le Soumissionnaires est ou a été partie, y compris parties concernées, montant objet du litige et décision ;

(j)
propositions relatives aux éléments que le Soumissionnaire a l’intention de sous-traiter représentant plus de 10 pour cent du montant du Marché. Le plafond imposé à la participation de sous-traitants est spécifié dans les DPAO.

5.4
Les soumissions présentées par un groupement de deux entreprises ou plus réunies en partenariat seront régies par les dispositions suivantes, sauf disposition contraire spécifiée dans les DPAO :

(a)
la Soumission inclura toutes les informations requises à la Sous clause 5.3 ci-dessus des IS pour chacun des partenaires du Groupement d’entreprises;

(b)
la Soumission sera signée de manière à engager tous les partenaires;

(c)
tous les partenaires seront conjointement et solidairement responsables de l’exécution du Contrat conformément aux dispositions du marché ;

(d)
l’un des partenaires sera désigné mandataire, et sera autorisé à recevoir les paiements et les instructions pour et au nom de tous les partenaires du Groupement d’entreprises; et

(e)
l’exécution de la totalité du Marché, y compris les paiements, sera effectuée exclusivement en relation avec le partenaire désigné en qualité de mandataire ;

(f)
une copie de l’Accord de Groupement d’entreprises conclu par les partenaires sera déposé en même temps que la soumission; ou, une Lettre d’intention de souscrire à un accord de Groupement d’entreprises au cas où le Marché lui était attribué sera signée par tous les partenaires et déposée avec la Soumission accompagnée d’une copie du projet d’Accord.
5.5
Pour être admis à l’attribution du marché, les soumissionnaires devront satisfaire aux critères de qualification minimum suivants :

(a)
avoir effectué des prestations de services d’un montant financier moyen annuel correspondant au moins au multiple spécifié dans les DPAO pendant la période de temps spécifiée dans les DPAO ; 

(b)
avoir une expérience de prestataire de services correspondant au moins au nombre de marchés de même nature et complexité que ceux spécifiés dans les DPAO pour la période de temps spécifiée dans les DPAO (pour être admises, ces activités doivent être terminés au moins pour 70 pour cent) ;

(c)
présenter des propositions d’acquisition (en propriété, en bail, en location, etc.) en temps opportun des équipements essentiels spécifiés dans les DPAO ;
(d)
offrir un responsable des prestations ayant au moins cinq ans d’expérience de prestations de nature et de volume équivalents ayant occupé le poste de responsabilité pendant au moins trois ans ; et

(e)
disposer d’avoirs en liquidités et/ou de facilités de crédit, nets d’autres engagements contractuels et de toute avance qui serait versée en vertu du Marché, d’un montant au moins équivalent au montant spécifié dans les DPAO.

Un Soumissionnaire ou un partenaire d’un Groupement d’entreprises ayant fait l’objet de nombreux litiges ou ayant perdu de nombreux litiges pourra se voir exclu.

5.6
Les montants relatifs à chaque partenaire d’un Groupement d’entreprises seront additionnés pour établir la conformité du Soumissionnaire aux critères minima de qualification énoncés aux sous clauses 5.5 (a) et (e) des IS; toutefois, pour qu’un Groupement d’entreprises soit admis, chacun des partenaires doit satisfaire pour vingt-cinq pour cent au moins aux critères minima des sous clauses 5.5(a), (b) et (e) des IS s’appliquant à chaque soumissionnaire individuel; le partenaire désigné responsable doit satisfaire à ces critères minima pour au moins quarante pour cent. La Soumission d’un Groupement d’entreprises qui ne satisfait pas à ces conditions sera rejetée. Les expériences et les ressources des sous-traitants ne seront pas prises en compte pour établir la conformité aux critères de qualification du Soumissionnaire, sauf disposition contraire énoncée dans les DPAO.

	6.
Soumission unique
	6.1
Chaque Soumissionnaire ne présentera qu’une seule offre, soit à titre individuel, soit à titre de partenaire d’un Groupement d’entreprises. Si un Soumissionnaire présente plus d’une offre ou participe à plus d’une offre (sauf en qualité de sous-traitant) toutes les offres auxquelles il aura participé seront exclues.

	7.
Coût de la Soumission
	7.1
Le Soumissionnaire assumera la totalité des coûts associés à la préparation et à la présentation de l’offre et le Maître d’Ouvrage ne sera en aucun cas responsable ni tenu de couvrir ces frais.

	8.
Visite du Site
	8.1
Le Soumissionnaire, sous sa propre responsabilité et à ses propres risques, est encouragé à visiter et à examiner le Site des prestations ainsi que les environs et à réunir toutes les informations nécessaires à la préparation de son offre et à l’exécution des travaux de construction. Le Soumissionnaire assumera tous les frais relatifs à la visite du site.


B. Dossier d’appel d’offres

	9.
Composition du dossier d’appel d’offres
	9.1
Le dossier d’appel d’offres comprend les documents figurant dans la liste ci-dessous ainsi que les addenda publiés conformément à la Clause 11 des IS :

Avis d’appel d’offres 

Section I
Instructions aux soumissionnaires (IS)

Section II
Données particulières de l’appel d’offres (DPAO)

Section III 
Pays éligibles 

Section IV 
Formulaires de Lettre de Soumission, d‘Informations relatives aux qualifications, de Lettre d’acceptation, de Marché 

Section V
Programme d’Activités

Section VI
Conditions générales du Marché (CG)

Section VII
Conditions particulières du Marché (CP)

Section VIII
Spécifications de performance et Dessins (le cas échéant)
Section IX
Formulaires de Marché
Les Soumissionnaires sont responsables d’examiner tous les instructions, formulaires, dispositions et spécifications continues dans le dossier d’appel d’offres.  Le manquement éventuel du Soumissionnaire à fournir les informations exigées ou à soumettre une offre qui ne soit pas conforme pour l’essentiel au dossier d’appel d’offres pourra conduire au rejet de son offre.  Les formulaires des Sections III et V devront être complétés en nombre de copies spécifié aux DPAO et joints à l’offre.

	10. 
Eclaicissements apportés au Dossier d’appel d’offres
	10.1
Un Soumissionnaire éventuel qui désire des éclaircissements sur le Dossier d’appel d’offres peut en faire la demande par écrit à l’adresse du Maître d’Ouvrage figurant dans les DPAO. Le Maître d’Ouvrage répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement à condition que la demande soit reçue 21 jours
 avant la date limite de dépôt des soumissions. Une copie de la réponse du Maître d’Ouvrage indiquant la question posée mais sans en indiquer l’auteur, sera adressée à tous les acquéreurs du Dossier d’appel d’offres.

	11.
Amendements apportés au Dossier d’appel d’offres
	11.1
Avant la date limite de dépôt des soumissions, Le Maître d’Ouvrage pourra amender le Dossier d’appel d’offres en publiant des addenda.

11.2
Tout addendum ainsi publié fera partie du Dossier d’appel d’offres et sera communiqué par écrit à tous les acquéreurs du Dossier d’appel d’offres.
 Les Soumissionnaires feront parvenir au Maître d’Ouvrage un accusé de réception écrit pour chaque addendum.

11.3
Afin de donner aux Soumissionnaires un délai raisonnable permettant de prendre en compte un addendum dans leur soumission, Le Maître d’Ouvrage pourra, le cas échéant, reporter la date limite de dépôt des offres, conformément à la sous clause 21.2 des IS ci-dessous.


C. Préparation des soumissions

	12.
Langue des Soumissions
	12.1
Tous les documents relatifs à l’offre seront rédigés dans la langue spécifiée dans les DPAO.  Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le Candidat dans le cadre de la soumission peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction des passages ad hoc dans la langue spécifiée, auquel cas, aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.

	13.
Composition de la Soumission
	13.1
La Soumission comprendra les documents suivants:

(a)
L’offre (suivant le format indiqué à la Section IV);

(b)
La Garantie de Soumission , ou la Déclaration de garantie de soumission, conformément à la Clause 17 des IS, le cas échéant ;

(c)
Le Programme d’Activités chiffré;
(d)
Le formulaire et les documents établissant les qualifications du Soumissionnaire ;

(e)
Les offres variantes , lorsque sollicitées ;

ainsi que tous les autres documents devant être complétés par les Soumissionnaires figurant dans les DPAO.

	14.
Prix de la Soumission
	14.1
Le Marché comprendra la totalité des Services tels que décrits à l’Annexe A du Marché et dans les Spécifications Section VIII basé sur le Programme d’Activités chiffré (Section V), présenté par le Soumissionnaire.

14.2
Le Soumissionnaire indiquera les prix de tous les éléments des Services décrits dans les spécifications (ou les termes de référence) Section VIII et indiqués dans le Programme d’Activités, Section V. Les éléments pour lesquels aucun prix ne sera indiqué ne seront pas payés par le Maître d’Ouvrage lorsqu’ils seront exécutés et seront réputés avoir été inclus dans les autres prix figurant dans le Programme d’activités. 

14.3
Tous les droits, taxes et autres redevances qu’il appartient au Prestataire de payer en vertu du Marché, ou pour une autre raison, à la date de 28 jours précédent la date limite de dépôt des Soumissions, seront inclus dans le prix total de l’offre présentée par le Soumissionnaire.

14.4
Les prix indiqués par le Soumissionnaire pourront être ajustés pendant l’exécution du Marché sous réserve d’être prévu dans les DPAO ainsi que dans les CP et à la Clause 6.6 des Conditions générales du marché. Le Soumissionnaire est tenu de présenter avec son offre toutes les informations requises dans les Conditions particulières du Marché.

14.5
Le Soumissionnaire fournira un sous détail de la rémunération forfaitaire afin de déterminer la rémunération de services supplémentaires, en cours d’exécution du Marché, le cas échéant, sous la forme des Annexes D et E du Marché.

	15.
Devises de la Soumission et paiement
	15.1
Le prix forfaitaire sera indiqué par le Soumissionnaire dans la monnaie du pays du Maître d’Ouvrage comme indiqué dans les DPAO. Les demandes en devise seront indiquées en pourcentage du prix de l’offre et seront payables, au choix du Soumissionnaire, dans un maximum de trois devises.

15.2
Les taux de change employés par le Soumissionnaire pour effectuer la conversion en monnaie locale et les pourcentages mentionnés au paragraphe 15.1 ci-dessus seront les cours vendeurs appliqués à des transactions similaires et choisis par l’autorité spécifiée dans les DPAO appliqués à la date précédant de 28 jours la date limite ultime de dépôt des Soumissions. Ces taux de change s’appliqueront à tous les paiements afin que la Soumissionnaire n’ait pas à assumer de risque de change. Si le Soumissionnaire utilise des taux de change différents, les dispositions de la Clause 29.1 des IS s’appliqueront; dans tous les cas, le calcul du montant des paiements sera effectué en utilisant les taux indiqués dans la Soumission.

15.3
Les Soumissionnaires indiqueront en détail leurs besoins en devises dans leur Soumission.

15.4
Le Maître d’Ouvrage pourra demander aux Soumissionnaires de justifier leurs besoins en devises et de prouver que les montants inclus dans le prix sont raisonnables et conformes à la sous clause 15.1 de l’IS.

	16.
Durée de validité de la Soumission
	16.1
La durée de validité des Soumissions sera spécifiée dans les DPAO.

16.2
Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage pourra demander aux soumissionnaires de prolonger la période de validité pour une durée déterminée. Cette demande et les réponses des Soumissionnaires se feront par écrit. Un Soumissionnaire peut refuser la requête sans perdre pour autant la Garantie de Soumission ou voir exécuter sa Déclaration de garantie de soumission. Un Soumissionnaire qui a accepté la requête ne pourra pas demander et ne sera pas autorisé à modifier son offre, sous réserve de dispositions contraires de la Clause 17 des IS.

16.3
Dans le cas de marchés dont le Prix contractuel est fixe (et qui ne peut donc faire l’objet d’un ajustement de prix) si la période de validité de l’offre est prorogée au-delà de 56 jours, les montants payables en devises et en monnaie locale au Soumissionnaire sélectionné seront ajustés conformément aux spécifications énoncées dans la demande de prorogation. L’évaluation de la Soumission se fera sur la base du prix original sans tenir compte de la correction mentionnée ci-dessus.

	17. 
Garantie de soumission et Déclaration de garantie de soumission
	17.1
Si stipulé dans les DPAO, le Soumissionnaire fournira dans le cadre de son offre, une Garantie de Soumission ou une Déclaration de garantie de soumission sous forme d’original comme spécifié dans les DPAO. 

17.2
La Garantie de Soumission sera établie pour le montant spécifié dans les DPAO et libellé dans la monnaie du pays du Maître d’Ouvrage ou dans la devise de la Soumission ou dans une autre devise librement convertible, et:

(a) au choix du Soumissionnaire, sera présenté sous forme de lettre de crédit, ou d’une garantie bancaire délivrée par une institution bancaire, ou d’un cautionnement délivré par une compagnie d’assurance ou une société de cautionnement ; 

(b) sera délivré par une institution renommée choisie par le Soumissionnaire et pouvant avoir son siège dans n’importe quel pays. Si l’institution délivrant le Cautionnement est située en dehors du pays du Maître d’Ouvrage, elle devra avoir une institution financière correspondante dans le pays du Maître d’Ouvrage afin de pouvoir honorer le Cautionnement..

(c) consistera en un formulaire semblable sur le fond aux formulaires de Garantie de Soumission ou de Déclaration de garantie de soumission inclus à la Section IV “Formulaires de soumission” ; ou d’autres formulaires approuvés par l’acquéreur avant la présentation de la Soumission ;

(d) sera payable promptement sur présentation d’une demande écrite du Maître d’Ouvrage invoquant l’une des situations visées à la Clause 17.5 des IS ;

(e) sera présenté sous forme d’original; les copies ne seront pas acceptées ;

(f) aura une durée de validité de 28 jours en sus de la durée de validité des soumissions, prorogée le cas échéant conformément à la Clause 16.2 des IS. 

17.3 Si une Garantie de Soumission ou une Déclaration de garantie de soumission est requise en vertu de la sous clause 17.1 des IS, toute Soumission non accompagnée d’une Garantie de Soumission ou d’une Déclaration de garantie de soumission acceptable conformément à la sous clause 17.1 des IS, sera rejetée par le Maître d’Ouvrage pour raison de non-conformité.

17.4
La Garantie de Soumission ou la Déclaration de garantie de soumission sera renvoyée aux Soumissionnaires non sélectionnés dès que le Soumissionnaire sélectionné aura déposé une Garantie de bonne exécution.

17.5
La Garantie de Soumission pourra être encaissée ou la Déclaration de garantie de soumission exécutée si :

(a) un Soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité spécifiée par lui dans le Formulaire de présentation de l’offre, sauf dans les cas visés à la sous clause 16.2 ; ou

(b) le Soumissionnaire n’accepte pas la correction apportée au prix de sa soumission en application de la sous clause 28 ;

(c )
le Soumissionnaire sélectionné, dans les délais prescrits, : 

(i) ne signe pas le Marché ; ou 

(ii) ne fournit pas la Garantie de bonne exécution requise.

17.6 
La Garantie de Soumission ou la Déclaration de garantie de soumission d’un Groupement d’Entreprise (GE) devra être établie au nom du GE qui dépose la Soumission. Si le GE n’est pas légalement constitué au moment de l’appel d’offres, la Garantie de Soumission ou la Déclaration de garantie sera établi aux noms de tous les futurs partenaires figurant dans la Lettre d’intention. 

	18.
Offres variantes des soumissionnai​res
	18.1
Des offres variantes ne seront pas prises en compte sauf disposition spécifique contraire de les DPAO. Si ces offres sont admises, les sous clauses 18.1 et 18.2 des IS s’appliqueront et les DPAO spécifiera l’option retenue : 

(a)
Première option : Un Soumissionnaire pourra présenter des soumissions variantes en même temps que son offre pour la solution requise (solution de base) et le Maître d’Ouvrage ne prendra en compte que les soumissions variantes présentées par le(s) Soumissionnaire(s) dont l(les) soumission(s) de base aura(ont) été jugée(s) la(les) moins disante(s), ou

(b)
Deuxième option: Un Soumissionnaire pourra déposer une Soumission variante en même temps que sa Soumission de base , ou non. Toutes les Soumissions de base ainsi que les Soumissions variantes satisfaisant aux spécifications techniques et aux exigences d’exécution conformément à la Section VII seront évaluées sur la base de leurs propres mérites.

18.2 Les offres variantes fourniront toutes les informations nécessaires à une évaluation complète des options par le Maître d’Ouvrage et notamment les calculs de conception, les spécifications techniques, la ventilation des prix, les méthodes de construction proposées et autres détails pertinents. 

	19.
Format et signature des soumissions
	19.1
Le Soumissionnaire préparera un original des documents constituant le dossier décrit à la Clause 13 des IS attaché au volume contenant le Formulaire de soumission et clairement marqué « ORIGINAL ». En outre, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies de la soumission spécifié dans les DPAO et clairement marquées « COPIES ». En cas de différence entre l’original et les copies, l’original fera foi.

19.2
L’original et toutes les copies seront dactylographiées ou écrites à l’encre indélébile par une personne ou par des personnes dûment autorisée(s) pour signer au nom du Soumissionnaire, conformément à la sous clause 5.3(a). Toutes les pages de l’offre comportant des ajouts ou des amendements porteront le paraphe de la (des) personne(s) signant la Soumission.

19.3
La Soumission ne comportera ni modification ni ajout excepté en réponse aux instructions du Maître d’Ouvrage ou pour corriger des erreurs du Soumissionnaire, auquel cas les corrections porteront le paraphe de la (des) personne(s) signant la Soumission.

19.4
Le Soumissionnaire fournira les informations décrites dans le Dossier d’appel d’offres relatives aux éventuelles commissions ou gratifications qui ont été payées ou qui seront payées à des agents dans le cadre de cette Soumission, et dans le cadre de la réalisation du Marché si le Soumissionnaire se voit attribuer le Marché.


D. Dépôt des Soumissions

	20.
Dépôt, cachetage et marquage des soumissions
	20.1
Les Soumissionnaires pourront dans tous les cas envoyer leur dossier par la poste ou le faire parvenir par porteur. Les Soumissionnaires pourront déposer leur dossier par voie électronique si cette option est prévue dans les DPAO. Le Soumissionnaire placera l’original et toutes les copies du dossier de soumission dans deux enveloppes intérieures cachetées et dans une enveloppe extérieure cachetée, les enveloppes intérieures étant dûment marquées « ORIGINAL » et « COPIES », respectivement.

20.2
Les enveloppes intérieures et l’enveloppe extérieure :

(a)
seront adressées au Maître d’Ouvrage à l’adresse stipulée
 dans les DPAO;

(b)
porteront le nom et le numéro d’identification du Marché tels que stipulés dans les DPAO et les CP; et

(c)
porteront un avertissement de ne pas ouvrir les enveloppes avant l’heure et le jour d’ouverture des plis stipulés dans les DPAO.

20.3
Outre l’identification stipulée à la sous clause 20.2 des IS, les enveloppes intérieures indiqueront le nom et l’adresse du Soumissionnaire afin que le dossier puisse lui être renvoyé sans qu’il ait été ouvert au cas où il aurait été reçu en dehors des délais, en application de la Clause 22 des IS.

20.4
Si l’enveloppe extérieure n’est pas cachetée et marquée comme stipulé ci-dessus, Le Maître d’Ouvrage ne sera pas responsable si le dossier est égaré ou ouvert avant la date limite prévue.

	21.
Date limite de dépôt des soumissions 
	21.1
Les offres seront remises au Maître d’Ouvrage à l’adresse dont il est fait référence à la sous clause 20.2(a) ci-dessus au plus tard à la date et à l’heure stipulées dans les DPAO.

21.2
Le Maître d’Ouvrage pourra reporter la date limite de dépôt des soumissions en publiant un amendement conformément aux dispositions de la Clause 11 des IS. Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

	22.
Soumissions hors délais
	22.1
Toute Soumission reçue par le Maître d’Ouvrage après la date limite de remise des soumissions stipulée à la Clause 21 des IS sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte.

	23. 
Retrait, substitution et modification des soumissions
	23.1
Les Soumissionnaires pourront retirer, substituer ou modifier leur Soumission en faisant parvenir une notification écrite avant la date limite stipulée à la Clause 21 des IS.

23.2
Chaque notification de retrait, de substitution ou de modification sera préparée, cachetée, marquée et déposée conformément aux dispositions des Clauses 19 et 20 des IS; en outre, les enveloppes intérieures et l’enveloppe extérieure porteront les mentions « RETRAIT », « SUBSTITUTION » ou « MODIFICATION », selon le cas.

23.3
Aucune Soumission ne pourra être remplacée ou modifiée après la date limite de dépôt.

23.4
Le retrait d’un dossier de soumission entre la date limite de dépôt des dossiers et l’expiration de la période de validité spécifiée dans la Fiche des données de soumission, ou prorogée en application de la sous clause 16.2 des IS pourra entraîner l’encaissement de la Garantie de Soumission ou l’exécution de la Déclaration de garantie de soumission, conformément à la Clause 17 des IS.

23.5
Les Soumissionnaires ne pourront offrir de rabais ou de modification de prix que par le biais d’une modification déposée conformément à la présente Clause, ou en le faisant figurer dans leur offre initiale. 


E. Ouverture et Evaluation des Soumissions

	24.
Ouverture des Soumissions
	24.1
Le Maître d’Ouvrage procédera à l’ouverture des dossiers de soumission, y compris les modifications apportées conformément à la Clause 23 ci-dessus, en présence des représentants des Soumissionnaires qui souhaitent assister, à l’heure et au lieu spécifiés dans les DPAO. Les procédures particulières d’ouverture des soumissions présentées électroniquement, si cette procédure est autorisée conformément à la sous clause 20.1, seront stipulées dans les DPAO.

24.2
Les enveloppes marquées “RETRAIT” seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avant les autres offres. Les offres pour lesquels une notification de retrait acceptable a été présentée conformément à la Clause 23 des IS ne seront pas ouvertes.

24.3
Le nom du Soumissionnaire, le montant de l’offre de base et de toute offre variante (si la soumission d’ offres variantes a été sollicitée ou autorisée), les rabais, les retraits, substitutions ou modifications de soumission, l’existence ou absence de Cautionnement provisoire ou de Déclaration de garantie de soumission, le cas échéant, ainsi que tous les autres détails jugés utiles d’être mentionnés par le Maître d’Ouvrage, seront annoncés par celui-ci lors de la séance d’ouverture des plis. Aucune Soumission ne sera rejetée lors de cette séance sauf dans les dossiers déposés après la date limite en application de la Clause 22 des IS. Les Soumissions d’offres variantes et les modifications présentées conformément à la Clause 23 des IS qui ne sont pas ouvertes et dont il n’est pas donné lecture lors de la séance d’ouverture des plis, ne seront pas prises en compte lors d’une évaluation postérieure, quelles que soient les circonstances. Les dossiers déposés après la date limite, les dossiers ayant fait l’objet d’une demande de retrait ou de substitution seront renvoyés à leurs auteurs sans avoir été ouverts.

24.4
Le Maître d’Ouvrage établira un Procès-verbal de la séance d’ouverture qui inclura les informations rendues publiques conformément aux dispositions de la sous clause 24.3 des IS
.

	25.
Confidentialité
	25.1
Les renseignements relatifs à l’examen, aux éclaircissements, à l’évaluation et à la comparaison des Soumissions et aux recommandations en vue de l’attribution du marché ne seront pas divulgués aux Soumissionnaires ni à aucune autre personne qui n’est pas officiellement concernée par ce processus avant que la publication de l’attribution au Soumissionnaire sélectionné n’ait été annoncée conformément à la sous clause 34.4 des IS. Toute tentative de la part d’un Soumissionnaire d’influencer l’examen des dossiers ou la décision d’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage pourra entraîner l’exclusion de sa Soumission. 
25.2 Si, après la notification de l’attribution du marché, un Soumissionnaire souhaite connaître les motifs pour lesquels son offre n’a pas été retenue, il pourra en faire la demande par écrit au Maître d’Ouvrage ; ce dernier répondra rapidement par écrit. Seule l’offre du soumissionnaire sera évoquée dans cette explication, à l’exclusion des offres concurrentes.

	26.
Eclaircisse​ments concernant les dossiers de Soumission 
	26.1
Afin de l’aider à examiner, évaluer et comparer les Soumissions, le Maître d’Ouvrage pourra, à son gré, demander aux Soumissionnaires des éclaircissements sur leur Soumission, y compris en ce qui concerne les ventilations des prix figurant dans le Programme d’activités.  Les demandes d’éclaircissement et les réponse à celles-ci devront être présentées par écrit mais aucun changement de prix ou sur le contenu de la Soumission ne sera demandé, offert ni autorisé, si ce n’est  pour confirmer les corrections apportées aux erreurs de calcul découvertes par le Maître d’Ouvrage lors de l’évaluation des dossiers conformément à la Clause 28 des IS.

26.2  Entre le moment où les plis seront ouverts et celui où le Marché sera attribué, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire uniquement par écrit.
26.3 Toute tentative faite par un Soumissionnaire pour influencer le Maître d’Ouvrage lors de l’examen, de l’évaluation, de la comparaison des offres et de la vérification de la qualification des candidats ou lors de la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.

	27.
Examen des Soumissions et décision de conformité 
	27.1
Avant de procéder à l’évaluation détaillée des Soumissions, Le Maître d’Ouvrage déterminera si chaque Dossier de Soumission (a) satisfait aux critères d’éligibilité définis à la Clause 4 des IS; (b) a été dûment signé; (c) est accompagné de la Garantie de Soumission ou d’une Déclaration de garantie de soumission, si nécessaire; et; (d) est essentiellement conforme aux conditions énoncées dans le Dossier d’appel d’offres.

27.2
Une Soumission conforme pour l’essentiel est une Soumission qui  satisfait à tous les termes, conditions et spécifications du Dossier d’appel d’offres, sans différence  significative ni réserve. Une différence ou une réserve est dite significative si elle (a) affecte d’une manière fondamentale l’étendue, la qualité ou le résultat des Services ; (b) limite de manière fondamentale, contraire au Dossier d’appel d’offres, les droits du Maître d’Ouvrage ou les obligations du Soumissionnaire consignés dans le Marché ; ou (c) constitue un fait dont la rectification affecterait injustement la position concurrentielle des autres soumissionnaires qui présentent des soumissions conformes pour l’essentiel. 

27.3
Si une Soumission n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera rejetée par le Maître d’Ouvrage et ne pourra pas être admise ultérieurement même après correction ou suppression de la différence ou de la réserve non conforme.

	28.
Correction des erreurs
	28.1
Les Soumissions jugés conformes pour l‘essentiel feront l’objet de vérifications par Le Maître d’Ouvrage afin de détecter les erreurs de calcul. Les erreurs seront corrigées par Le Maître d’Ouvrage comme suit comme suit: en cas de divergence entre le montant en chiffres et le montant en toutes lettres, le montant en toutes lettres fera foi.
28.2
Le montant figurant dans la Soumission sera ajusté par Le Maître d’Ouvrage conformément à la procédure décrite ci-dessus afin de corriger les erreurs et, avec l’accord du Soumissionnaire, le montant corrigé devra être accepté par celui-ci. Si le Soumissionnaire n’accepte pas le montant corrigé, sa Soumission sera rejetée et la Garantie de soumission pourra être encaissée ou la Déclaration de garantie de soumission exécutée conformément aux dispositions de la sous clause 17.5(b) des IS.

	29.
Devise aux fins d’évaluation des Soumissions
	29.1 Les Soumissions seront évaluées sur la base de la devise du pays du Maître d’Ouvrage conformément aux dispositions de la sous clause 15.1, sauf dans le cas où le Soumissionnaire a utilisé un taux de change différent de ceux stipulés à la sous clause 15.2. Dans ce cas, les montants payables dans des monnaies différentes seront convertis appliquant les taux de change mentionnés dans la Soumission et ensuite reconvertis dans la monnaie du Maître d’Ouvrage en appliquant les taux de change stipulés à la sous clause 15.2 des IS.

	30.
Evaluation et Comparaison des Soumissions
	30.1
Seules les Soumissions déclarées conformes pour l’essentiel seront examinées par Le Maître d’Ouvrage conformément à la Clause 27 des IS.

30.2
Lors de l’évaluation, Le Maître d’Ouvrage déterminera le prix de chaque Soumission en ajustant le prix comme suit:

(a)
en apportant les corrections des erreurs conformément à la Clause 28 des IS;

(b)
en excluant les sommes prévisionnelles éventuelles du Programme d’activités, mais en incluant les prestations en régie lorsque prévu dans les spécifications ou le Programme d’activités;

(c)
en apportant les ajustements appropriés pour prendre en compte les variations, différences ou offres variantes acceptables présentés conformément à la Clause 18 des IS ; et

(d)
en apportant les ajustements appropriés qui reflètent les rabais ou autres modifications de prix proposés conformément à la sous clause 23.5 des IS.

30.3
Le Maître d’Ouvrage se réservera le droit d’accepter ou de rejeter toute variation, différence ou substitution. Les variations, différences, et offres variantes ainsi que les autres facteurs qui dépassent les conditions posées dans le Dossier d’appel d’offres ou qui présentent des avantages non sollicités pour Le Maître d’Ouvrage ne seront pas pris en compte lors de l’évaluation des Soumissions.

30.4
L’effet prévu de tout ajustement de prix apporté conformément aux dispositions de la Clause 6.6 des CG pendant la période d’exécution du Marché ne sera pas pris en compte pendant l’évaluation des Soumissions.

	31.
Préférence nationale
	31.1
Les soumissionnaires du pays du Maître d’Ouvrage ne pourront pas bénéficier d’une marge de préférence lors de l’évaluation des Soumissions.






F. Attribution du marché

	32.
Critères d’attribution
	32.1
Sous réserve de la Clause 33 des IS, le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire ayant présenté une Soumission  conforme pour l’essentiel au Dossier d’appel d’offres et évaluée la moins disante, à condition que ce Soumissionnaire soit (a) éligible conformément aux dispositions de la Clause 4 des IS, et (b) qualifié conformément aux dispositions de la Clause 5 des IS.

	33.
Droit du Maître d’Ouvrage d’accepter une soumission et de rejeter une ou toutes les soumissions
	33.1
Nonobstant la Clause 32 des IS, Le Maître d’Ouvrage se réservera le droit d’accepter ou de rejeter une Soumission quelconque et d’annuler le processus d’appel d’offres et de rejeter toutes les Soumissions, à tout moment avant l’attribution du Marché, sans encourir pour autant une quelconque responsabilité vis-à-vis du (des) soumissionnaire(s) rejeté(s) et sans avoir l’obligation d’informer le(s) soumissionnaire(s) des raisons de sa décision.


	34.
Notification d’attribution  et signature du Marché 
	34.1
Le Soumissionnaire dont la Soumission a été acceptée sera notifié par écrit par le Maître d’Ouvrage avant la date d’expiration de la validité de la Soumission. Cette lettre (appelée ci-dessous et dans les CG “Lettre d’acceptation”) stipulera le montant que le Maître d’Ouvrage paiera au Prestataire au titre de l’exécution, de l’achèvement et de la maintenance des travaux par le Prestataire conformément aux termes du Marché (dénommé ci-dessous et dans le Marché « Prix du Marché »).

34.2
La Lettre d’acceptation constituera la formation du Marché, sous réserve de la présentation par le Soumissionnaire de la Garantie de bonne exécution conformément aux dispositions de la Clause 35 des IS et de la signature du Marché conformément aux dispositions de la sous clause 34.3 des IS.

34.3
Le Marché comprendra tous les accords souscrits entre le Maître d’Ouvrage et le Soumissionnaire sélectionné. Il sera signé par le Maître d’Ouvrage et envoyé au Soumissionnaire sélectionné en même temps que la Lettre d’acceptation. Dans les 21 jours suivant la réception du Marché par le Soumissionnaire sélectionné, celui-ci signera le Marché et le remettra au Maître d’Ouvrage.

34.4
Le Maître d’Ouvrage publiera sur le site Internet UNDB online et dgMarket les résultats en identifiant le dossier d’appel d’offres et les numéros des tranches ainsi que les informations suivantes : (i) le nom de chaque soumissionnaire qui a présenté un dossier de soumission; (ii) les prix des soumissions tel qu’il en a été donné lecture lors de la séance d’ouverture des plis; (iii) le nom et les prix évalués de chaque soumission qui aura été évaluée; (iv) le nom des soumissionnaires dont le Dossier a été rejeté et les raisons de ce rejet ; et (v) le nom du soumissionnaire sélectionné, le prix offert par celui-ci ainsi que la durée et un résumé de l’étendue du marché attribué. Après publication de l’attribution du marché, les soumissionnaires rejetés pourront demander par écrit au Maître d’Ouvrage d’expliquer les raisons du rejet de leur offre. Le Maître d’Ouvrage répondra promptement par écrit aux soumissionnaires qui, après publication de l’attribution du marché, lui demandent par écrit d’expliquer les raisons du rejet de leur Soumission. 

	35.
Garantie de bonne exécution
	35.1
Dans un délai de 21 jours suivant la réception de la Lettre d’acceptation, le Soumissionnaire sélectionné signera le Marché et remettra au Maître d’Ouvrage une Garantie de bonne exécution pour un montant stipulé dans les CG et sous la forme (Garantie bancaire ou cautionnement) stipulé dans les DPAO, libellée dans les devises et suivant la répartition de celles-ci figurant dans la Lettre d’acceptation et conformément aux CG.

35.2
Si la Garantie de bonne exécution est délivrée sous forme de Garantie bancaire par le Soumissionnaire sélectionné, elle sera délivrée au choix de celui-ci par une banque située dans le pays de l’Emprunteur ou par une banque étrangère acceptable pour Le Maître d’Ouvrage par l’intermédiaire d’une banque correspondante située dans le pays de l’Emprunteur. 

35.3
Si la Garantie de bonne exécution est présentée par le Soumissionnaire sélectionné sous forme d’un cautionnement, il il sera délivré par un Garant acceptable par Le Maître d’Ouvrage.

35.4
Si le Soumissionnaire sélectionné ne satisfait pas aux dispositions des sous clauses 35.1 et 34.3 des IS, Le Maître d’Ouvrage aura le droit d’annuler l’attribution du Marché et d’encaisser la Garantie de Soumission ou d’exécuter la Déclaration de garantie de soumission. Dès que le Soumissionnaire sélectionné aura signé le Marché et aura présenté la Garantie de bonne exécution conformément aux dispositions de la clause 35.1 des IS, le Maître d’Ouvrage informera promptement les soumissionnaires éliminés du nom du Soumissionnaire sélectionné, et leur retournera leur garantie de soumission.

	36.
Avance et garantie d’avance
	36.1
Le Maître d’Ouvrage versera une Avance au titre du prix du marché suivant les stipulations des CG, dans les limites d’un montant maximum, comme énoncé dans les DPAO. 

	37.
Conciliateur
	37.1
Le Maître d’Ouvrage proposera que la personne mentionnée dans les DPAO soit désignée Conciliateur du Marché et rémunérée au tarif horaire spécifié dans les DPAO, en sus des dépenses remboursables. Si le Soumissionnaire n’accepte pas cette proposition, il devra le déclarer dans sa Soumission. Si, dans la Lettre d’acceptation, le Maître d’Ouvrage n’a pas donné son accord sur la désignation du Conciliateur, celui-ci sera désigné par l’Autorité de désignation stipulée dans les DPAO et dans les CP à la demande de l‘une ou l’autre des parties.


Section II. Données particulières de l’appel d’offres

	A. Généralités

	IS 1.1 


	Le Maître d’Ouvrage est [insérer le nom du Maître d’Ouvrage]

Les Services sont [insérer une brève description des Services]

Le nom et l’identification du Marché sont [insérer le nom et le numéro d’identification du marché] 

	IS 2.1
	L’Emprunteur est [insérer le nom de l’Emprunteur et sa relation avec Le Maître d’Ouvrage si il n’est pas l’Emprunteur].

	IS 2.1
	La “Banque mondiale” signifie [insérer “Banque internationale pour la Reconstruction et le Développement (BIRD) ou “Association internationale de développement (IDA), selon le cas], et prêt signifie [insérer “un prêt de la BIRD” ou “un crédit de l’IDA”, selon le cas] qui, à la date de la publication du dossier d’appel d’offres [insérer « a été sollicité » ou « a été approuvé », selon le cas] par la Banque mondiale.

	IS 2.1
	Le Projet est [insérer le nom et une brève description du Projet financé par le prêt de la Banque mondiale].

Le numéro du prêt/crédit est [insérer le numéro si disponible].

	IS 4.3
	La liste des sociétés non admises à participer à des projets de la Banque mondiale est disponible sur le site Internet dont l’adresse est: http://www.worldbank.org/debarr/.

	IS 5.2
	[insérer soit: « un processus de pré qualification des candidats soumissionnaires a été effectué », soit « un processus de pré qualification des candidats soumissionnaires n’a pas été effectué »]

	IS 5.3

	Les informations que doivent présenter les soumissionnaires conformément aux dispositions de la Clause 5.3 des IS ont été modifiées comme suit: [énumérer tous les ajouts ou suppressions à la liste figurant à la sous clause 5.3 des IS ; si il n’y en a pas, insérer : « néant »].

	IS 5.3 (j)
	Le plafond à la participation des sous-traitants est : [insérer le pourcentage]

	IS 5.4
	Les données à fournir concernant les qualifications des soumissionnaires conformément aux dispositions de la sous clause 5.4 des IS sont modifiées comme suit : [énumérer tous les ajouts ou suppressions de la liste figurant à la sous clause 5.4 ; si il n’y en a pas, insérer « néant »].

	IS 5.5
	Les critères de qualification figurant à la sous clause 5.5 sont modifiés comme suit : [énumérer tous les ajouts ou suppressions à la liste figurant à la sous clause 5.5 ; si il n’y en a pas, insérer « néant »].

	IS 5.5 (a)
	Le multiple est: [insérer le multiple ; généralement deux]
La période est: [insérer le nombre d’années ; généralement 5 ans] 

	IS 5.5 (b)
	Le nombre est: [insérer le nombre; généralement deux] 

La période est: [insérer le nombre d’années; généralement 5 ans]

	IS 5.5 (c)
	Les équipements essentiels que doit fournir le Soumissionnaire sélectionné pour l’exécution du marché sont: [insérer la liste des équipements].

	IS 5.5 (e)

	Le montant minimum de liquidités et/ou de facilités de crédit net d’autres engagements contractuels dont doit disposer le soumissionnaire sélectionné est: [insérer le chiffre dans la devise internationale utilisée pour des transactions figurant dans les données d’appel d’offres].

	IS 5.6


	L’expérience et les ressources des sous-traitants [insérer “seront” ou “ne seront pas”] prises en compte. 

	B. Dossier d’appel d’offres

	IS 10.1
	L’adresse du Maître d’Ouvrage à laquelle adresser les demandes d’éclaircissement est : [insérer l’adresse] 

	C. Préparation des soumissions

	IS 12.1


	La langue des soumissions est: [insérer français] 

	IS 13.1
	Documents supplémentaires devant être remplis et présentés par le Soumissionnaire [insérer la liste ; si il n’y en a pas, insérer « néant ».

	IS 14.4
	Le Marché [spécifier “est” ou “n’est pas”] sujet à des ajustements de prix conformément à la Clause 47 des CG.

[Les ajustements de prix sont obligatoires lorsque les délais d’achèvement prévus dépassent 18 mois]

	IS 15.1
	La monnaie du pays du Maître d’Ouvrage est [insérer le nom de la monnaie].

	IS 15.2


	L’autorité retenue pour établir les taux de change est [insérer le nom, généralement la banque centrale du pays du Maître d’Ouvrage].

	IS 16.1
	Les Soumissions resteront valables pendant [insérer le nombre de jours] 

	IS 17.1
	[Sélectionner une des options suivantes]

· Aucune Garantie de Soumission ne doit être présentée. OU

· Les Soumissions seront accompagnées d’une Garantie de Soumission délivrée par une banque ou par un garant et en utilisant le formulaire  (garantie bancaire ou cautionnement) figurant à la Section X « Formulaires de garantie ». la Garantie de Soumission sera de [insérer le montant en monnaie locale qui doit être identique à celui figurant dans l’Avis d’appel d’offres] ou d’un montant équivalent en devise librement convertible OU
· Les Soumissions seront accompagnées d’une Déclaration de garantie de soumission qui sera présentée selon le formulaire  figurant à la Section X.

	IS 17.2
	Le montant de la Garantie de Soumission sera de [insérer le montant. Il ne doit pas dépasser 3 pour cent du prix estimé des Services. Pour des raisons de confidentialité, un montant fixe doit être spécifié, de préférence à un pourcentage du prix de la soumission.]

	IS 18.1
	Des offres variantes [insérer “seront” ou “ne seront pas”] prises en compte. 

[Si des offres variantes sont prises en compte, insérer : «Le Maître d’Ouvrage ne prendra en compte que (insérer « Option un » ou « Option deux »)].

	IS 19.1


	Le nombre de copies de la Soumission devant être préparées et envoyées sera de [insérer le nombre de copies] 

	D. Dépôt des Soumissions

	IS 20.1
	Les Soumissionnaires peuvent présenter leur Soumission électroniquement: [insérer “Oui” ou “Non”; dans l’affirmative, donner une description des procédures].

	IS 20.2 (a)
	L’adresse du Maître d’Ouvrage à laquelle envoyer les Soumissions est: [insérer l’adresse figurant dans l’Avis d’appel d’offres:

Destinataire:………………………;

Adresse:………………………………………;

Etage-Numéro du bureau:…………

Ville, code postal:……….;

Pays:………… ].

	IS 20.2 (b)
	Nom et numéro d’identification du Marché tel qu’il figure à la clause 1.1 ci-dessus.

	IS 20.2 (c)
	L’avertissement suivant doit figurer sur l’enveloppe : NE PAS OUVRIR AVANT  [insérer la date et l’heure]”

	IS 21.1
	La date limite de dépôt des Soumissions est [insérer la date et l’heure]; 

	E. Ouverture et évaluation des soumissions

	IS 24.1


	La séance d’ouverture des plis aura lieu à: [insérer l’adresse complète, y compris le numéro de la pièce ]
Date: [insérer la date];  Heure: [insérer l’heure] 

	F. Attribution du Marché 

	IS 35.1
	Le Formulaire type de Garantie de bonne exécution acceptable par Le Maître d’Ouvrage sera [insérer « une Garantie bancaire » ou « un Cautionnement d’exécution »].

[Une Garantie bancaire est irrévocable (sur demande) (voir Section X : Formulaires de garantie). Un montant de 5 à 10 pour cent du Prix du Contra test généralement retenu dans le cas des Garanties bancaires de bonne exécution. Un Cautionnement est un engagement de la part d’une institution de cautionnement ou une compagnie d’assurances (garant) de terminer les travaux en cas de défaillance du Prestataire, ou de payer le montant de la caution au Maître d’Ouvrage.]

	IS 36.1
	Le montant de l’Avance sera limité à : [insérer le pourcentage] pour cent du Prix du Marché.

[Il s’agit normalement de 10 à 30 pour cent du Prix du Marché. Le montant sera suffisant pour permettre au Prestataire de ne pas devoir recourir à l’emprunt pour exécuter le Marché, notamment en devise(s) étrangère(s).]

	IS 37.1
	Le Conciliateur proposé par le Maître d’Ouvrage est [insérer le nom et l’adresse]. 

La rémunération horaire du Conciliateur proposé sera de [insérer le montant et la devise]. Le Curriculum vitae du Conciliateur proposé est le suivant: 

[donner les informations pertinentes, notamment éducation, expérience, âge, nationalité et emploi actuel ; annexer des pages supplémentaires si nécessaire].

L’Autorité de désignation est [insérer le nom légal complet et l’adresse]


Section III. Pays éligibles

Eligibilité en vue de la fourniture de Biens, de Services et de Services dans le cadre d’une passation des marchés financée par la Banque

1.
Conformément au Paragraphe 1.8 des Directives : Passation des marchés financés par les prêts de la BIRD et les crédits de l’IDA, datées de mai 2004, la Banque permet aux sociétés locales et aux  individus ressortissants de tous les pays d’offrir des biens, des services et des travaux dans le cadre des projets qu’elle finance. A titre exceptionnel, les sociétés d’un pays ou les biens fabriqués dans un pays peuvent être exclus dans les cas suivants :

Par 1.8 (a) (i): la législation ou la réglementation publique du pays de l’Emprunteur interdit les relations commerciales avec ledit pays, sous réserve qu’il soit établi à la satisfaction de la Banque que cette exclusion n’empêche pas le jeu efficace de la concurrence pour la passation des marchés de biens ou travaux requis, ou 

Par 1.8 (a) (ii): en application d’une Décision prise par le Conseil de Sécurité des Nations Unies en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays de l’Emprunteur interdit tout importation de biens dudit pays ou tout paiement à des personnes physiques ou morales dudit pays.

2.
Pour information des emprunteurs et des soumissionnaires, les sociétés, biens et services des pays suivants sont à ce jour exclus du présent appel d’offres :

(a) 
S’agissant du paragraphe 1.8 (a) (i) des Directives:

[insérer la liste des pays exclus en raison de la législation du pays]

(b)   
S’agissant du paragraphe 1.8 (a) (ii) des Directives :

[insérer la liste des pays exclus en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies]

Section IV. Formulaires de Soumission, d’Informations relatives à la qualification, de Lettre d’acceptation et de Marché 


411. Soumission


432. Informations relatives à la qualification


463. Formulaire de Garantie de Soumission (Garantie bancaire)


484. Formulaire de Garantie de Soumission (Cautionnement)


505. Déclaration de Garantie de soumission




1. Soumission

[Le Soumissionnaire complétera et présentera le présent formulaire avec sa Soumission. Si le Soumissionnaire rejette le Conciliateur proposé par Le Maître d’Ouvrage dans le Dossier d’appel d’offres, il doit le mentionner dans sa Soumission et proposer un autre candidat en indiquant la rémunération horaire proposée et en annexant son Curriculum Vitae, conformément aux disposition de la Clause 37 des IS.]
[date]
Numéro d’identification et nom du Marché: [insérer le numéro d’identification et le nom du Marché]
Destinataire: [nom et adresse du Maître d’Ouvrage]
Après avoir examiné le Dossier d’appel d’offres, y compris les addenda [insérer la liste], nous offrons d’exécuter le [nom et numéro d’identification du Marché] conformément aux CG  qui accompagnent notre Soumission pour le Prix de [insérer le montant en chiffres], [insérer le montant en toutes lettres] [insérer le nom de la devise].

Le Marché sera payé dans les devises suivantes:

	Devise
	Pourcentage payable dans la devise 
	Taux de change: un(e) [unité de la devise] égale [insérer l’équivalent en monnaie locale]
	Intrants pour lesquels la devise étrangère est demandée

	(a)

(b)
	
	
	


Le montant de l’Avance est :

	Montant
	Devise

	(a)

(b)
	


Nous acceptons la désignation de [insérer le nom figurant dans la Fiche de données d’appel d’offres] en qualité de Conciliateur.

[ou]
Nous n’acceptons pas la désignation de [insérer le nom proposé dans la Fiche des données d’appel d’offres] en qualité de Conciliateur et nous proposons en échange que [insérer le nom] soit nommé  Conciliateur ; vous trouverez en pièce jointe la rémunération proposée ainsi que le Curriculum Vitae.

La présente Soumission et votre acceptation écrite constituent un contrat officiel entre nous. Nous acceptons que vous n’ayez pas l’obligation d’accepter la soumission la moins disante ni aucune soumission que vous recevrez.

Nous confirmons par la présente que notre Soumission satisfait aux dispositions régissant la validité de l’Offre ainsi que, le cas échéant, la Garantie de la Soumission ou la Déclaration de garantie de soumission figurant dans le Dossier d’appel d’offres et stipulée dans les DPAO.

Nous, y compris tous les sous-traitants ou fournisseurs engagés pour exécuter une partie quelconque du présent Marché, sommes ressortissants de pays éligibles conformément aux dispositions de la sous clause 4.1 des IS;

Nous n’avons pas de conflit d’intérêt tel que défini à la sous clause 4.2 des IS ;

Notre société, ses filiales ou succursales, ainsi que les sous-traitants ou fournisseurs de toute partie du Marché – n’ont pas été déclarés non éligibles par la Banque, ni par la législation ou réglementation officielle du pays du Maître d’Ouvrage, conformément aux dispositions des sous clauses 4.3 et 4.4 des IS. 

Les commissions ou redevances, si elles existent, versées ou qui seront versées par nous à des agents dans le cadre de cette passation de marchés, et dans le cadre de l’exécution du Marché si il nous est attribué, sont énumérées ci-dessous :

	Nom et adresse de l’agent
	
	Montant et devise
	
	Objectif de la commission ou gratification 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	(dans la négative, insérer “néant”)




Signature autorisée: 

Nom et titre du Signataire: 

Nom du Soumissionnaire: 

Adresse: 

2. Informations relatives à la qualification

[Les informations que les Soumissionnaires doivent fournir dans les pages suivantes sont destinées à être utilisées pour la post-qualification ou pour vérifier la pré-qualification, en application de la Clause 5 des IS. Les informations ne doivent pas figurer dans le Marché. Ajouter autant de pages supplémentaires que nécessaire. Les sections pertinentes des documents annexés doivent être traduites en français. Si ces informations sont utilisées aux fins de la vérification de la pré-qualification, les Soumissionnaires ne doivent remplir que les sections de mise à jour.]

	1.
Chaque soumission​naire ou chaque membre d’un groupement d’entreprises
	1.1
Constitution en société ou statut légal du Soumissionnaire: [annexer la copie]
Lieu d’enregistrement: [insérer]
Siège de la société: [insérer]
Procuration du signataire de la Soumission: [annexer]
1.2
Montant annuel de prestations exécutées pendant les [insérer le nombre conformément aux dispositions de la sous clause 4.5(a) de les DPAO] dernières années [insérer les montants en équivalent de la monnaie nationale]
1.3
Nombre [insérer le nombre conformément aux dispositions de la sous clause 4.5(b) de les DPAO] de marchés d’une nature et d’un montant similaires aux Services exécutés en qualité de Prestataire principal au cours des [insérer le nombre conformément aux dispositions de la sous clause 4.5(b) de les DPAO] dernières années. [Les montants seront indiqués dans la même monnaie que celle utilisée au point 1.2 ci-dessus. Donner également une liste de travaux en cours ou prévus, y compris la (les) date(s) d’achèvement prévue(s).]


	Nom du projet et pays
	Nom du client et du point de contact
	Type de travail exécuté et année d’achèvement
	Valeur du marché
(en équivalent de monnaie nationale )

	(a)

(b)
	
	
	


	
	1.4
Principaux équipements du Prestataire nécessaires à l’exécution des Services. [Donner toutes les informations requises ci-dessous. Se reporter également à la sous clause 5.3(d) des IS.]


	Nom de équipement
	Description, fabriquant et âge (années)
	État (neuf, bon, mauvais) et quantité disponible
	Propriété, location (de qui?) ou à acheter (à qui?)

	(a)

(b)
	
	
	


	
	1.5
Qualifications et expérience du personnel clé proposé pour l’administration et l’exécution du Marché. [Annexer les C.V. Se reporter également à la sous clause 5.3 (e) des IS et à la sous clause 9.1 des CG.] 


	Poste
	Nom
	Années d’expérience (générale)
	Années d’expérience au poste prévu

	(a)

(b)
	
	
	


	
	1.6
Sous-traitants et sociétés de sous-traitance proposés. Se reporter à la Clause 7 des CG.


	Sections des Services
	Valeur du marché de sous-traitance
	Sous-traitant 

(nom et adresse)
	Expérience de Services similaires

	(a)

(b)
	
	
	


	
	1.7
Documents financiers des [insérer le nombre; généralement cinq] dernières années : bilans, états de profits et pertes, rapports des vérificateurs, etc. [Donner la liste ci-dessous et annexer des copies.]
1.8
Preuves d’accès à des ressources financières nécessaires pour satisfaire aux conditions de qualification : liquidités, lignes de crédit, etc. [Donner la liste ci-dessous et annexer des copies des documents de preuve].

1.9
Nom, adresse et numéros de téléphone, de télex et de télécopie des banques pouvant donner des références sur le Soumissionnaire si Le Maître d’Ouvrage le souhaite.

1.10
Informations relatives à des litiges en cours auxquels le Soumissionnaire est partie prenante.


	Autre(s) partie(s)
	Raison du litige
	Montants concernés

	(a)

(b)
	
	


	
	1.11
Programme proposé (méthodes de travail et calendrier). Descriptions, plans et tableaux, le cas échéant, pour satisfaire aux spécifications du Dossier d’appel d’offres.

	2.
Groupement d’entreprises
	2.1
Chaque partenaire d’un Groupement d’entreprises doit donner les informations apparaissants aux paragraphes 1.1 à 1.10 ci-dessus.

2.2
Les informations requises au par. 1.11 ci-dessus se rapportent au Groupement d’entreprises.

2.3
Annexer la procuration du (des) signataire(s) de la Soumission le (les) autorisant à signer le dossier au nom du Groupement d’entreprises.

2.4
Annexer l’Accord signé par toutes les parties au Groupement d’entreprises (juridiquement contraignant pour tous les partenaires), qui établit que :

(a)
tous les partenaires sont solidairement et conjointement responsables de l’exécution du Marché conformément aux dispositions de celui-ci;

(b)
un des partenaires sera nommé responsable, sera autorisé à effectuer les décaissements et à recevoir des instructions destinées à tous les partenaires du groupement d’entreprises et au nom de ceux-ci; et

(c)
l’exécution du Marché dans sa totalité, y compris les paiements, sera exclusivement menée à bien avec le partenaire responsable.

	3.
Spécifications supplémen​taires
	3.1
Les Soumissionnaires sont tenus de fournir toutes les informations supplémentaires requises dans les DPAO. 


3. Formulaire de Garantie de Soumission (Garantie bancaire)

[Le cas échéant, la Banque/ le Soumissionnaire rempliront ce formulaire de Garantie bancaire conformément aux instructions entre crochets]
________________________________
[insérer le nom de la banque et l’adresse de la succursale ou de l’agence qui délivre la Garantie]
Bénéficiaire:
 [insérer le nom et l’adresse du Maître d’Ouvrage]

Date:
[insérer la date]
GARANTIE DE LA SOUMISSION No.:
[insérer le numéro]
Nous avons été informés que [insérer le nom du Soumissionnaire; en cas de Groupement d’entreprises, donner le nom légal complet de chaque partenaire] (ci-dessous dénommé « le Soumissionnaire ») vous a présenté sa soumission datée du [insérer la date] (ci-dessous dénommée « la Soumission ») en vue de l’exécution de [insérer le nom du marché] en réponse à l’Avis d’appel d’offres No [insérer le numéro de l’AAO] (“l’AAO”). 

En outre, nous comprenons que, conformément à vos conditions, les Soumissions doivent être protégées par une Garantie de Soumission.
A la demande du Soumissionnaire, nous [insérer le nom de la banque] par la présente, nous engageons irrévocablement à vous verser tout montant ou montants ne dépassant pas le total de [insérer le montant en chiffres libellé dans la devise du Pays de l’Acquéreur ou dans le montant équivalent dans une devise internationale librement convertible] ([insérer le montant en toutes lettres]) dès réception par nous de votre première demande écrite accompagnée d’une déclaration écrite établissant que le Soumissionnaire a contrevenu à ses obligations en vertu des conditions de l’appel d’offres, étant donné que le Soumissionnaire :

(a) 
a retiré sa Soumission pendant la période de validité spécifiée par lui dans le Dossier de Soumission; ou

(b) 
ayant été notifié que sa Soumission avait été acceptée par Le Maître d’Ouvrage dans les délais de validité de la Soumission, (i) refuse d’exécuter ou n’exécute pas le Formulaire de Marché, le cas échéant, ou (ii) ne présente pas ou refuse de présenter la Garantie de bonne exécution, conformément aux dispositions des Instructions aux Soumissionnaires.

Cette Garantie s’éteindra : (a) si le soumissionnaire est le Soumissionnaire sélectionné, dès réception par nous des copies du Marché signé par le Soumissionnaire et de la Garantie de bonne exécution délivrée à vous par le Soumissionnaire; ou (b) si le Soumissionnaire n’est pas le Soumissionnaire sélectionné, dès réception par nous de (i) une copie de votre notification au Soumissionnaire que son offre n’a pas été sélectionnée, ou (ii) vingt-huit jours après échéance du délai de validité de la Soumission déposée par le Soumissionnaire.

Par conséquent, toute demande de paiement en vertu de cette Garantie doit nous parvenir, à nos bureaux au plus tard à cette date. 

Cette Garantie est assujettie aux Règles Uniformes relatives aux Garanties, Publication 458 de la Chambre de Commerce Internationale.
_____________________________

[signature(s) du (des) représentant(s) autorisé(s) ]

4. Formulaire de Garantie de Soumission (Cautionnement)

[Le cas échéant, le Garant/Soumissionnaire complétera ce Formulaire de cautionnement provisoire conformément aux instructions entre crochets.]
Caution No. [insérer le numéro de la Caution]

En vertu de la présente Caution [insérer le nom du Soumissionnaire; en cas d’un Groupement d’entreprises, insérer le nom légal complet de chaque partenaire] en qualité de Principal (ci-après dénommé “le Principal”), et [insérer le nom, le titre légal et l’adresse du Garant], autorisé à oeuvrer en [insérer le nom du pays du Maître d’Ouvrage] en qualité de Garant (ci-dessous dénommé « le Garant »), sont tenus et obligés envers [insérer le nom du Maître d’Ouvrage] en qualité de Bénéficiaire (ci-après dénommé « Le Maître d’Ouvrage ») pour un montant de [insérer le montant en chiffres dans la monnaie du pays du Maître d’Ouvrage ou le montant équivalent en une devise internationalement et librement convertible] [insérer le montant en toutes lettres], devant les présents, nous, Principal et Garant nous engageons, ainsi que nos successeurs et cessionnaires, conjointement et solidairement, à effectuer ce paiement.

CONSIDERANT que le Principal a déposé une Soumission écrite auprès du Maître d’Ouvrage en date du [jour] [mois], [année], en vue de la construction de [insérer le nom du Marché] (ci-après dénommée « la Soumission »).

PAR CONSEQUENT, LA CONDITION DE CETTE OBLIGATION est telle que si le Principal:

a) retire sa Soumission pendant la durée de validité de celle-ci spécifiée dans le Dossier de soumission; ou

b) après avoir été notifié de l’acceptation de sa Soumission par Le Maître d’Ouvrage pendant la période de validité de la Soumission ; (i) refuse d’exécuter ou n’exécute pas le Marché conformément aux Instructions aux Soumissionnaires, le cas échéant ; ou (ii) refuse de présenter ou ne présente pas la Garantie de bonne exécution conformément aux Instructions aux Soumissionnaires ;

le Garant s’engage à payer immédiatement au Maître d’Ouvrage une somme à concurrence du montant ci-dessus dès réception de la première demande écrite du Maître d’Ouvrage, sans que Le Maître d’Ouvrage ait à prouver sa demande, sous réserve que dans celle-ci, Le Maître d’Ouvrage déclare que sa demande est due à l’une des situations ci-dessus, en stipulant laquelle ou lesquelles. 

Par la présente, le Garant accepte que son obligation reste en vigueur jusqu’à et y compris la date de 28 jours après l’échéance de la validité de la Soumission comme spécifié dans l’Avis d’appel d’offres, ou prolongée par Le Maître d’Ouvrage à tout moment avant cette date, tenant compte que le Garant renonce par la présente à l’obligation de notification de cette prorogation ou de ces prorogations.

EN FOI DE QUOI, le Principal et le Garant demandent que la présente soit exécutée en leur nom respectif en ce [insérer le jour] [mois], [année]
Principal: _______________________
Garant: ______________________________


Sceau de la Société (le cas échéant)

_______________________________
____________________________________

[insérer la (les) signature(s) du(des)       [insérer la(les) signature(s) du (des)

 représentant(s) autorisé(s)]              représentant(s) autorisé(s)]
_______________________________
____________________________________

[insérer le nom et le titre en majuscules]
[insérer le nom et le titre en majuscules]

5. Déclaration de Garantie de soumission

[Le cas échéant, le Soumissionnaire remplira ce formulaire conformément aux instructions entre crochets.]
Date: [insérer la date]
Nom du Marché: [insérer le nom]
Numéro d’identification du Marché: [insérer le numéro]
Numéro d’Appel d’offres: [insérer le numéro]
Destinataire: ____________________________

Nous, soussignés, déclarons que: 

1.
Nous comprenons que, conformément à vos conditions, les soumissions doivent être couvertes par une déclaration de garantie de soumission.

2.
Nous acceptons d’être automatiquement déclarés inéligibles pour présenter toute soumission au Maître d’Ouvrage pour une période de [insérer la période de temps] à commencer de [insérer la date de début], si nous contrevenons à nos obligations (notre obligation) en vertu des conditions de soumission en :

a) 
retirant notre Soumission pendant la période de validité de la soumission stipulée par nous dans le Dossier de soumission ; ou

b) 
après avoir été notifiés par Le Maître d’Ouvrage de l’acceptation de notre Soumission pendant la période de validité de la soumission, en (i) refusant d’exécuter ou n’exécutant pas le Formulaire de Marché, le cas échéant, ou (ii) ne présentant pas ou refusant de présenter une Garantie de bonne exécution, conformément aux dispositions des Instructions aux Soumissionnaires.

3.
Nous acceptons que cette déclaration s’éteigne si nous ne sommes pas le Soumissionnaire sélectionné, à la première des deux dates suivantes : soit (i) dès réception d’une copie de votre notification que notre Soumission a été rejetée; ou (ii) vingt-huit jours après l’expiration de la validité de notre Soumission.

4.
Nous comprenons que si nous sommes un Groupement d’entreprises, la Déclaration de garantie de soumission doit être établie au nom du Groupement qui présente la Soumission. Si le Groupement d’entreprises n’est pas légalement constitué au moment du dépôt des Soumissions, la Déclaration sera établie au nom de tous les futurs partenaires figurant dans la lettre d’intention.

Signature(s) [insérer la (les) signature(s) du représentant autorisé] En qualité de [insérer le titre]
Nom [insérer le nom en majuscules]
Dûment autorisé à signer la Soumission pour et au nom de [insérer le nom de l’autorité habilitante]
Date [insérer le jour, le mois, l’année]
Partie II – Programme d’activités

Section V.  Programme d’activités

 [Objectifs
Le Programme d’activités a pour objectif :

(a)
de fournir suffisamment d’informations sur les Services à exécuter afin de permettre de préparer efficacement des soumissions précises ; et

(b)
une fois le marché attribué, de permettre la présentation d’un programme d’activités qui sera utilisé pour l’appréciation périodique des Services exécutés.

Programme de prestations en régie
Un Programme de prestations en régie devrait être inclus seulement s’il est fortement probable que se présente la nécessité d’effectuer des services non prévu, en dehors des Services figurant dans le Programme d’activités. Afin de permettre au Maître d’Ouvrage de vérifier le réalisme des prix unitaires annoncés par les Soumissionnaires, le Programme de prestations en régie comprend normalement ce qui suit :

(a)
une liste des diverses catégories de travailleurs, matériaux et installations, prix unitaires à la journée doit être spécifiée par le Soumissionnaire, ainsi qu’une liste des conditions dans lesquelles le Prestataire est payé au titre des prestations en régie.

(b)
Les quantités nominales correspondant à chaque rubrique des prestations en régie, qui devront être chiffrées par chaque Soumissionnaire aux prix unitaires  du travail à la journée. Le prix journalier mentionné par le Soumissionnaire pour chaque rubrique doit inclure le bénéfice du Prestataire, les frais généraux, l’encadrement et les autres frais.

Partie III – Conditions et Formulaires du Marché
Section VI. Conditions générales du Marché
Les Conditions générales du Marché (CG), les Conditions particulières du Marché et les autres documents énumérés ci-dessous forment un tout qui présente de manière équitable les droits et obligations des deux parties.
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1.  Dispositions Générales

	1.1
Définitions
	A moins que le contexte ne le requière différemment, chaque fois qu’ils sont utilisés dans le présent Marché, les termes ci-après ont les significations suivantes:

(a) Conciliateur : la personne désignée conjointement par le Maître d’Ouvrage et par le Prestataire en vue de trancher les différends en première instance, conformément aux dispositions de la sous Clause 8.2 des CG ci-dessous.
(b) Programme d’activités : le Programme d’activités chiffré et complété inclus dans la Soumission.

(c) Banque: la Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement, Washington, D.C., Etats-Unis;

Ou

(c) Association: l’Association Internationale de Développement, Washington, D.C., Etats-Unis;

(d) Date d’achèvement : la date d’achèvement des Services certifiée par le Maître d’Ouvrage.

(e) Marché : le Marché entre le Maître d’Ouvrage et le Prestataire en vue d’exécuter les Services. Il est constitué par les documents énumérés à l’Article 1 de l’Acte d’engagement.

(f) Prestataire : une personne physique ou morale dont la Soumission en vue d’exécuter les Services a été acceptée par le Maître d’Ouvrage.

(g) Devise: toute autre monnaie que celle du Gouvernement;

(h) CG:   Conditions générales du Marché;

(i) Soumission du Prestataire : le dossier de soumission complet présenté par le Prestataire au Maître d’Ouvrage.

(j) Montant du Marché : le prix à payer au Prestataire par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des Services, en accord avec la Clause 6. 

(k) Prestations en régie : sont constituées d’intrants payés sur une base horaire ou journalière au titre du temps des employés et de l’utilisation des équipements du Prestataire, et sur la base de quantités mises en oeuvre au titre des matériaux.

(l) Maître d’Ouvrage : la partie qui contracte le Prestataire en vue d’exécuter les Services.

(m) CP : Conditions particulières du Marché par le moyen desquelles les Conditions Générales du Marché peuvent être amendées.

(n) Gouvernement: le Gouvernement du pays du Maître d’Ouvrage;

(o) Monnaie nationale: la monnaie du Gouvernement;

(p) Membre du groupement: si le Prestataire est constitué par plusieurs entités juridiques, l’une quelconque de ces entités juridiques et Membres du groupement: toutes ces entités juridiques; Mandataire du groupement:  l’entité juridique nommée dans les Conditions particulières comme étant autorisée par les Membres à exercer en leur nom tous les droits, et remplir toutes les obligations du Prestataire envers le Maître d’Ouvrage au titre du présent Marché;

(q) Partie: le Maître d’Ouvrage ou, selon le cas; Parties:  signifie le Maître d’Ouvrage et le Prestataire;

(r) Personnel: les personnes engagées en tant qu’employés parle Prestataire ou par un de leurs Sous-traitants, et affectées à l’exécution de tout ou partie des Services;

(s) Spécifications : les Spécifications de service incluses dans la soumission présentée par le Prestataire au Maître d’Ouvrage.

(t) Sous-traitant : une personne physique ou morale qui a souscrit un marché avec le Prestataire en vue d’exécuter une partie des Services selon les dispositions des Clauses 3.5 et 4.

(u) Services : les prestations que le Prestataire doit réaliser pour le compte du Maître d’Ouvrage en vertu du Marché, comme définis à l’Annexe A et selon les Spécifications  et le Programme d’activités inclus dans la soumission du Prestataire.


	1.2
Droit Applicable au Marché
	Le présent Marché, sa signification, son interprétation, et les relations s’établissant entre les Parties seront soumis au Droit Applicable.



	1.3
Langue
	Le présent Marché a été rédigé en français, qui sera la langue faisant foi pour toutes questions relatives à la signification ou à l’interprétation dudit Marché.

	1.4 Notifications
	Toute notification, demande ou approbation requise ou accordée, faite conformément au présent Marché, devra être sous forme écrite.  Une telle notification, demande ou approbation sera considérée comme ayant été effectuée lorsqu’elle aura été transmise en personne à un représentant autorisé de la Partie à laquelle cette communication est adressée, ou lorsqu’elle aura été envoyée par lettre recommandée, télex, télégramme ou télécopie à cette Partie à l’adresse indiquée dans les Conditions particulières.



	1.5
Lieux
	Les Services seront rendues sur les lieux indiqués dans l’Annexe A ou dans les Spécifications et, lorsque la localisation d’une tâche particulière n’est pas précisée, en de tels lieux que le Maître d’Ouvrage approuvera, dans son pays ou à l’étranger.



	1.6
Représentants Désignés
	Toute action qui peut ou qui doit être effectuée, et tout document qui peut ou qui doit être établi au titre du présent Marché par le Maître d’Ouvrage ou parle Prestataire, sera effectuée ou établie par les représentants indiqués dans les CP.



	1.7
Inspection et Audit par la Banque
	Le Prestataire autorisera l’inspection par la Banque de sa comptabilité et la documentation relatives à la prestation des Services et leur vérification par des experts désignés par la Banque, si celle-ci le demande.

	1.8
Impôts et Taxes
	Le Prestataire, les Sous-traitants et le Personnel paieront les impôts, droits, taxes et autres charges imposés en vertu du Droit applicable et dont le montant est réputé être inclus dans le Prix du Marché.


2.  Commencement, Exécution, Amendement, et Résiliation du Marché
	2.1
Entrée en vigueur du Marché
	Le présent Marché entrera en vigueur à la date à laquelle le Marché est signé par les deux parties ou à toute autre date ultérieure indiquée dans les CP.



	2.2 Commencement des Services
	

	2.2.1 Programme
	Avant le commencement des Services, le Prestataire soumettra au Maître d’Ouvrage pour approbation, un programme indiquant les méthodes de travail, les dispositions prises, et le calendrier de toutes les activités. Les Services devront être réalisés en accord avec le programme approuvé, mis à jour le cas échéant.

	2.2.2 Date de commencement
	Le Prestataire commencera l’exécution des Services trente (30) jours après la date d’entrée en vigueur du Marché ou à toute autre date indiquée dans les CP.



	2.3
Date d’achèvement prévue
	A moins qu’il n’ait été résilié auparavant conformément aux dispositions de la Clause 2.6 ci-après, le Prestataire devra avoir achevé la prestation des Services à la date d’achèvement prévue indiquée dans les CP. Si le Prestataire n’a pas achevé la prestation des Services à la date d’achèvement prévue, il devra payer des pénalités de retard comme indiqué à la sous Clause 3.8. Dans ce cas, la Date d’Achèvement sera la date à laquelle toutes les activités auront été réalisées.  



	2.4
Avenant
	Aucun avenant aux termes et conditions du présent Marché, y compris les modifications portées au volume des Services ou au Montant du Marché, ne pourra être effectué sans accord écrit entre les Parties et ne pourra entrer en vigueur sans l’approbation de la Banque ou de l’Association.



	2.5
Force Majeure
	

	2.5.1
Définition
	Aux fins du présent Marché, « force majeure » signifie tout événement hors du contrôle d’une Partie et qui rend impossible l’exécution par une Partie de ses obligations, ou qui rend cette exécution si difficile qu’elle peut être tenue pour impossible dans de telles circonstances.



	2.5.2
Non rupture de Marché
	Le manquement de l’une des Parties à l’une quelconque de ses obligations contractuelles ne constitue pas une rupture de Marché, ou un manquement à ses obligations contractuelles, si un tel manquement résulte d’un cas de force majeure, dans la mesure où la Partie placée dans une telle situation:  a) a pris toutes les précautions, et mesures raisonnables, pour lui permettre de remplir les termes et conditions du présent Marché; et b) averti l’autre Partie de cet événement dans les plus brefs délais.



	2.5.3
Prolongation des délais
	Tout délai accordé à une Partie pour l’exécution de ses obligations contractuelles sera prorogé d’une durée égale à la période pendant laquelle cette Partie aura été mise dans l’incapacité d’exécuter ses obligations par suite d’un cas de force majeure.



	2.5.4
Paiements
	Pendant la période où ils sont dans l’incapacité d’exécuter les Services à la suite d’un cas de force majeure, le Prestataire continue à être rémunéré conformément aux termes du présent Marché; il est également remboursé dans une limite raisonnable des frais supplémentaires encourus pendant ladite période aux fins de l’exécution des Services et de leur reprise à la fin de ladite période.



	2.6
Résiliation
	

	2.6.1
Par le Maître d’Ouvrage
	Le Maître d’Ouvrage peut résilier le Marché par notification écrite adressée au Prestataire dans un délai minimum de trente (30) jours suite à l’un des événements indiqués aux paragraphes (a) à (d) ci-après :
(a)
si le Prestataire ne remédient pas à un manquement à leurs obligations contractuelles dans les trente (30) jours suivant la réception de ladite notification ou dans le délai que le Maître d’Ouvrage pourra avoir accepté ultérieurement par écrit;

(b)
si le Prestataire font faillite ou entrent en règlement judiciaire;

(c)
si, suite à un cas de force majeure,le Prestataire sont placés dans l’incapacité d’exécuter une partie substantielle des Services pendant une période au moins égale à soixante (60) jours; et

(d) si de l’avis du Maître d’Ouvrage, le Prestataire s’est livré à la corruption ou à des manoeuvres frauduleuses en vue de l’obtention ou au cours de l’exécution du Marché. 

Aux fins de cette clause:

i)
est coupable de « corruption » 
quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer indûment sur l’action d’une autre personne ou entité;

ii)
se livre à des «manœuvres frauduleuses»
 quiconque agit, ou dénature des faits, délibérément  ou par imprudence intentionnelle, ou tente d’induire en erreur une personne  ou une entité afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober à une obligation;

iii)
se livrent  à des  «manœuvres collusoires» 
  les personnes ou entités qui s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant  indûment sur  l’action d’autres personnes ou entités; 

iv)
se livre  à des  «manœuvres coercitives» 
  quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou à ses biens en vue d’en influer indûment les actions. 

v)
se livre à des « manœuvres obstructives »

(aa)
quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se fonde une enquête de la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête; ou bien  menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part d’informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête; ou    

(bb)
celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que stipulé au paragraphe 1.7 ci avant.

	2.6.2
 Par le Prestataire
	Le Prestataire peut résilier le présent Marché par notification écrite effectuée dans un délai qui ne saurait être inférieur à trente (30) jours suivant l’apparition de l’un des événements décrits aux paragraphes (a) et (b) ci-dessous:

(a)
si le Maître d’Ouvrage ne règle pas, dans les quarante-cinq (45) jours suivant réception de la notification écrite du Prestataire d’un retard de paiement, les sommes qui sont dues au Prestataire, conformément aux dispositions du présent Marché, et non sujettes à contestation conformément aux dispositions de la Clause 7 ci-après; ou

(b)
si, à la suite d’un cas de force majeure, le Prestataire se trouvent dans l’incapacité d’exécuter une partie substantielle des Services pendant une période d’au moins soixante (60) jours.



	2.6.3Suspension du prêt ou du crédit 
	Si la Banque mondiale suspend le Prêt ou le Crédit au Maître d’Ouvrage, sur lequel une partie des paiements sont effectués au Prestataire:

(a)
Le Maître d’Ouvrage aura l’obligation de notifier le Prestataire de cette suspension dans un délai de sept jours après avoir reçu la notification de la suspension de la Banque mondiale;

(b)
Si le Prestataire n’a pas reçu les montants qui lui sont dus dans le délai de 28 jours visé à la sous clause 6.5, le Prestataire pourra immédiatement présenter une notification de résiliation avec préavis de 14 jours.

	2.6.4 Paiement à la Suite de la Résiliation
	Sur résiliation du présent Marché conformément aux dispositions des Clauses 2.6.1 ou 2.6.2 ci-dessus, le Maître d’Ouvrage réglera au Prestataire les sommes suivantes:

(a)
la rémunération due conformément aux dispositions de la Clause 6 ci-après au titre des Services qui ont été effectuées de manière satisfaisante jusqu’à la date de résiliation; et

(b)
dans les cas de résiliation autres que ceux qui ont été définis dans les paragraphes (a) et (b) de la Clause 2.6.1 ci-dessus, le remboursement dans une limite raisonnable des dépenses résultant de la conclusion rapide et en bon ordre des Services, ainsi que des dépenses de rapatriement du personnel du Prestataire.


3.  Obligations du Prestataire

	3.1Dispositions Générales
	Le Prestataire exécutera les Services selon les Spécifications et le Programme d’activités, et remplira ses obligations de façon diligente, efficace et économique, conformément aux techniques et pratiques généralement acceptées; pratiquera une saine gestion; utilisera des techniques de pointe appropriées et des équipements, machines, matériels et procédés sûrs et efficaces.  Dans le cadre de l’exécution du présent Marché ou des Services, le Prestataire se comporteront toujours en conseillers loyaux du Maître d’Ouvrage, et il défendra en toute circonstance les intérêts du Maître d’Ouvrage dans ses rapports avec les Sous-traitants ou les Tiers.

	3.2
Conflit d’Intérêts


	

	3.2.1
Commis-sions, Rabais, etc.
	La rémunération du Prestataire qui sera versée conformément aux dispositions de la Clause 6 constituera la seule rémunération versée au titre du présent Marché ou des Services et le Prestataire n’acceptera pour lui-même aucune commission à caractère commercial, rabais ou autre paiement de ce type lié aux activités conduites dans le cadre du présent Marché ou des Services dans l’exécution de ses obligations contractuelles, et il s’efforcera à ce que son Personnel et ses agents, ainsi que les Sous-traitants, leur Personnel et leurs agents, ne perçoivent pas de rémunération supplémentaire de cette nature.



	3.2.2
Non Participation du Prestataire et de ses Associés à Certaines Activités
	Le Prestataire, ainsi que ses associés ou Sous-traitants, s’interdisent, pendant la durée du Marché et à son issue, à fournir des biens, travaux ou services destinés à tout projet découlant des Services ou ayant un rapport étroit avec les Services (à l’exception de l’exécution des Services et de leur continuation).



	3.2.3
Interdiction d’Activités Incompatibles
	Le Prestataire, ses Sous-traitants, ses Personnel et agents ne devront pas s’engager, directement ou indirectement:

(a)
pendant la durée du présent Marché, dans des activités professionnelles ou commerciales s’exerçant dans le pays du Gouvernement et qui pourraient être incompatibles avec les activités qui leur ont été confiées au titre du présent Marché; 

(b)
pendant la durée du présent Marché, le Prestataire et ses Sous-traitants s’interdisent de recruter des employés du Gouvernement en service actif ou en congé, afin de réaliser tout ou partie des Services dans le cadre du Marché ; et

(c)
après la résiliation du présent Marché, dans toute autre activité indiquée dans les CP.



	3.3
Devoir de Réserve
	Le Prestataire, Sous-traitants et leur Personnel s’engagent à ne pas divulguer d’information confidentielle relative aux Services, au présent Marché ou aux affaires et activités du Maître d’Ouvrage sans autorisation préalable écrite de ce dernier, pendant les deux (2) années suivant l’achèvement du Marché.



	3.4
Assurance à la Charge du Prestataire
	Le Prestataire (a) prendra et maintiendra, et fera en sorte que ses Sous-traitants prennent et maintiennent à ses frais (ou aux frais des Sous-traitants, le cas échéant), mais conformément aux termes et conditions approuvés par le Maître d’Ouvrage, une assurance couvrant les risques et pour les montants indiqués dans les CP; et (b) à la demande du Maître d’Ouvrage, lui fournira la preuve que cette assurance a bien été prise et maintenue et que les primes ont bien été réglées.



	3.5
Actions du Prestataire Nécessitant l’Approbation Préalable du Maître d’Ouvrage
	Le Prestataire obtiendront par écrit l’approbation préalable du Maître d’Ouvrage avant de:

(a)
sous-traiter l’exécution d’une partie des Services;

(b)
nommer les membres du Personnel non identifiés à l’Annexe B (Personnel clé et Sous-traitants);

(c)
modifier le Programme d’activités ; et

(c)
prendre toute autre mesure spécifiée dans les CP.



	3.6 Obligations en Matière de Rapports
	Le Prestataire soumettront au Maître d’Ouvrage les rapports et documents indiqués dans les CP, dans la forme, le nombre et les délais indiqués dans les CP.



	3.7
Propriété des Documents Préparés parle Prestataire
	Tous les plans, dessins, spécifications, études, rapports, autres documents et logiciels, soumis par le Prestataire pour le compte du Maître d’Ouvrage en application de la Clause 3.6 du présent Marché, deviendront et demeureront la propriété du Maître d’Ouvrage, et le Prestataire les remettra au Maître d’Ouvrage avant la résiliation ou l’achèvement du présent Marché, avec l’inventaire détaillé correspondant. Le Prestataire pourra conserver un exemplaire des documents et logiciels.  Toute restriction pouvant concerner leur utilisation à une date ultérieure sera, le cas échéant, indiquée dans les CP.

	3.8 Pénalités de retard
	

	3.8.1 Pénalités de retard
	Le Prestataire paiera des pénalités de retard au Maître d’Ouvrage au taux stipulé dans les CP pour chaque jour de retard par rapport à la Date d’achèvement prévue. Le montant total des dommages et intérêts convenus ne dépassera pas le montant stipulé dans les CP. Le Maître d’Ouvrage pourra déduire le montant des dommages et intérêts convenus des paiements dus au Prestataire. Les paiements des dommages et intérêts convenus n’affectent pas la responsabilité du Prestataire.



	3.8.2 Correction pour paiements excédentaires
	Si la Date d’achèvement prévue est reportée après que des pénalités de retard ont été payés, le Maître d’Ouvrage corrigera tout paiement excédentaire effectué par le Prestataire au titre de pénalités de retard, en ajustant le certificat de paiement suivant. le Prestataire recevra des intérêts sur le montant excédentaire, calculés à partir de la date du paiement jusqu’à la date du remboursement au taux spécifié à la sous Clause 6.5.



	3.8.3 Pénalité pour défaut non rectifié 
	Si le Prestataire n’a pas rectifié un Défaut dans les délais spécifiés dans la notification du Maître d’Ouvrage, une pénalité pour défaut de performance devra être payée par le Prestataire. Le montant de la pénalité sera calculé sous la forme d’un pourcentage du coût de rectification du Défaut, évalué comme cela est décrit dans la sous Clause 7.2 et dans les CP. 

	3.9 Garantie de bonne exécution
	La Garantie de bonne exécution sera remise au Maître d’Ouvrage au plus tard à la date spécifiée dans la Lettre d’acceptation et sera délivrée pour un montant stipulé dans les CP par une banque ou une société de cautionnement acceptable par le Maître d’Ouvrage et libellée dans les types et proportions des devises dans lesquels est libellé le Marché. La garantie de bonne exécution sera valable 28 jours au delà de la Date d’Achèvement des Services.


4.  Personnel du Prestataire 

	4.1 Description du Personnel
	Les titres, les positions, les qualifications minimales et la durée estimative consacrée à l’exécution des Services par les membres clés du Personnel du Prestataire sont décrits dans l’Annexe B.  Les membres clés du Personnel et les Sous-traitants dont le nom et le titre figurent à l’Annexe B sont approuvés par le Maître d’Ouvrage en application du présent Marché.



	4.2
Retrait et/ou Remplacement du Personnel
	(a)
Sauf dans le cas où le Maître d’Ouvrage en aura décidé autrement, aucun changement ne sera apporté au Personnel clé.  Si, pour des raisons indépendantes de la volonté du Prestataire, il s’avère nécessaire de remplacer un des membres clés du Personnel, Le Prestataire fourniront une personne de qualification égale ou supérieure.

(b)
Si le Maître d’Ouvrage (i) découvre qu’un des membres du Personnel s’est rendu coupable d’un manquement sérieux ou est poursuivi pour crime ou délit, ou (ii) a des raisons suffisantes de n’être pas satisfait de la performance d’un membre du Personnel, le Prestataire devra, sur demande motivée du Maître d’Ouvrage, fournir immédiatement un remplaçant dont les qualifications et l’expérience seront acceptables au Maître d’Ouvrage.

(c)
Le Prestataire ne pourra soumettre des demandes de paiement au titre des coûts supplémentaires résultant du retrait et/ou remplacement du Personnel.


5.  Obligations du Maître d’Ouvrage

	5.1 Assistance et exemptions
	Le Maître d’Ouvrage fera son possible pour que le Gouvernement fournisse au Prestataire l’assistance et les exemptions indiquées dans les CP.



	5.2 Changements réglementaires
	Si, après la date de signature du présent Marché, le Droit applicable aux impôts et taxes est modifié, et qu’il en résulte une augmentation ou une diminution des coûts des Services du Prestataire, la rémunération et les dépenses remboursables payables au Prestataire augmenteront ou diminueront par accord entre les Parties, et les montants indiqués à la Clause 6.2 (a) ou (b), selon le cas, seront ajustés en conséquence.



	5.3 Services et installations
	Le Maître d’Ouvrage mettra gratuitement à la disposition du Prestataire les services et installations indiqués dans les CP.


6.  Paiements Verses au Prestataire

	6.1 Rémunération Forfaitaire
	La rémunération totale du Prestataire n’excédera pas le Montant du Marché et sera un montant forfaitaire couvrant la totalité des coûts du Personnel, des Sous-traitants, et autres coûts encourus parle Prestataire dans le cadre de l’exécution des Services décrites à l’Annexe A.  Sauf dispositions contraires de la Clause 5.2, le Montant du Marché ne pourra être porté à un niveau supérieur aux montants indiqués à la Clause 6.2 que si les Parties sont convenues de paiements supplémentaires conformément aux sous Clause 2.4 et 6.3.



	6.2 Montant du Marché
	(a)
Le montant payable en devises est indiqué dans les CP.

(b)
Le prix payable en monnaie nationale est indiqué dans les CP.



	6.3 Paiement de Services Supplé-mentaires
	Aux fins de la détermination de la rémunération due au titre des Services supplémentaires dont il pourra avoir été convenu conformément aux dispositions de la Clause 2.4, un sous détail du prix forfaitaire est donnée aux Annexes D et E.

Si cela est prévu aux CP, il sera payé au Prestataire une rémunération liée à la performance, comme indiqué à l’Annexe G.



	6.4 Conditions des Paiements
	Les paiements seront versés au(x) compte(s) du Prestataire indiqué dans les CP, sur la base du calendrier présenté dans les CP.  A moins que les CP n’en disposent autrement, le paiement de l’avance (avance de mobilisation, et pour matériaux et fournitures) sera effectué sur présentation par le Prestataire d’une garantie bancaire d’un même montant, qui restera valide pour la période indiquée dans les CP.  Tous les autres paiements seront effectués une fois que les conditions prévues dans les CP pour ces paiements auront été remplies et que le Prestataire aura présenté au Maître d’Ouvrage une facture indiquant le montant dû.



	6.5 Intérêts moratoires
	Si le Maître d’Ouvrage n’a pas effectué le paiement prévu dans un délai de quinze (15) jours à dater de la date du paiement indiquée dans les CP, des intérêts moratoires seront versés au Prestataire pour chaque jour de retard au taux indiqué dans les CP.



	6.6 Révision des Prix
	Les prix seront ajustés pour prendre en compte les fluctuations du coût des intrants seulement dans le cas où cette possibilité est prévue dans les CP. Dans l’affirmative, les montants certifiés dans chaque certificat de paiement, avant déduction au titre du paiement de l’avance, seront ajustés en appliquant le facteur d’ajustement des prix applicable aux montants dus dans chaque devise. Une formule séparée du type indiqué ci-dessous s’applique à chaque devise du Marché:

Pc = Ac + Bc Lmc /Loc + Imc/Ioc
où:

Pc est le facteur d’ajustement correspondant à la portion du Prix du Marché payable dans une devise spécifique “c.”

Ac , Bc et Cc sont des coefficients
 spécifiés dans les CP, représentant les portions ajustables et non ajustables, respectivement, du Prix du Marché payable dans une devise spécifique “c;” 

Lmc est la valeur de l’indice en vigueur à la fin du mois concerné par la facture, et Ioc est la valeur d l’indice en vigueur 28 jours avant l’ouverture des soumissions et correspondant aux salaires payables dans les deux cas dans la devise spécifique « c » ; et

Imc est la valeur de l’indice en vigueur à la fin du mois concerné par la facture, et Ioc est la valeur d l’indice en vigueur 28 jours avant l’ouverture des soumissions et correspondant aux intrants payables dans les deux cas dans la devise spécifique « c ».

Dans le cas où les indices et les monnaies spécifiées pour le paiement de la part en monnaie étrangère ont des pays d’origine différents, un coefficient correcteur sera spécifié au CP pour corriger les distorsions introduites de ce fait.
Si la valeur de l’indice est modifiée après qu’il ait été utilisé dans un calcul, le calcul sera corrigé et un ajustement sera apporté au certificat de paiement suivant. La valeur de l’indice sera réputée prendre en compte tous les changements des coûts dus aux fluctuations des coûts.

	6.7 Prestations en régie
	Le cas échéant, les prix de Prestations en régie figurant dans la Soumission du Prestataire seront utilisés pour le paiement de prestations supplémentaires aux Services à condition que le Maître d’Ouvrage ait donné au préalable des instructions écrites stipulant que le travail supplémentaire serait rémunéré sur cette base.

La totalité du travail devant être rémunéré en régie sera consignée par le Prestataire sur des formulaires approuvés par le Maître d’Ouvrage. Chaque formulaire sera vérifié et signé par le Maître d’Ouvrage dans les deux jours suivant la fin de ces prestations.

Le Prestataire sera payé pour ces prestations en régie sur la base des formulaires « prestations en régie » dûment signés, comme indiqué à la sous Clause 6.7.2.


7. Contrôle de qualité

	7.1 Identification des défauts
	Les principes et modalités de l’inspection des Services par le Maître d’Ouvrage sont définis dans les CP. Le Maître d’Ouvrage examinera le travail du Prestataire et le notifiera de tout défaut qu’il découvrirait. Ces vérifications n’affecteront pas les responsabilités du Prestataire. Le Maître d’Ouvrage pourra instruire le Prestataire de chercher un défaut et de découvrir et de tester tout service qui pourrait, à son avis, présenter un défaut comme cela est défini aux CP.

	7.2 Correction des Défauts et pénalité pour défaut de performance
	(a) Le Maître d’Ouvrage notifiera au Prestataire tout Défaut avant la fin du Marché. La période de garantie sera prolongée jusqu’à correction du Défaut.

(b) Chaque fois qu’une notification de Défaut lui sera remise, le Prestataire corrigera le Défaut dans les délais spécifiés dans la notification du Maître d’Ouvrage.

(c) Si le Prestataire ne rectifie pas un Défaut dans les délais spécifiés dans la notification du Maître d’Ouvrage, celui-ci évaluera le coût de la correction à apporter et fera payer ce coût par le Prestataire, et une pénalité pour défaut de performance sera calculée comme indiqué à la sous Clause 3.8..


8.  Règlement des Différends

	8.1
Règlement amiable
	Les Parties feront de leur mieux pour régler à l’amiable les différends qui pourraient surgir de l’exécution du présent Marché ou de son interprétation.



	8.2
Règlement des différends
	Tout différend qui pourrait s’élever entre les Parties en raison des dispositions contractuelles, durant l’exécution des Services ou après leur achèvement, sera soumis au Conciliateur dans un délai de 14 jours suivant notification du différend par l’une des Parties à l’autre Partie. 

Le Conciliateur rendra une décision par écrit dans un délai de 28 jours suivant la réception d’une notification de différend.

Le Conciliateur sera rémunéré au tarif horaire stipulé dans les IS et dans les CP, en sus des dépenses remboursables dont la nature est spécifiée dans les CP ; le coût sera divisé à part égale entre le Maître d’Ouvrage et le Prestataire, quelle que soit la décision rendue par le Conciliateur. Chaque Partie pourra renvoyer la décision du Conciliateur à un Arbitre unique dans un délai de 28 jours suivant la décision écrite du Conciliateur. Si aucune des deux parties ne renvoie la décision à l’arbitrage dans le délai de 28 jours ci-dessus, la décision du Conciliateur sera définitive et exécutoire.

L’arbitrage se déroulera conformément aux procédures d’arbitrage publiées par l’Institution spécifiée dans les CP et au lieu spécifié dans les CP.

En cas de démission ou de décès du Conciliateur, ou si le Maître d’Ouvrage et le Prestataire conviennent que le Conciliateur ne se comporte pas conformément aux dispositions du Marché, un nouveau Conciliateur sera nommé conjointement par le Maître d’Ouvrage et le Prestataire. En cas de désaccord entre le Maître d’Ouvrage et le Prestataire, dans un délai de 30 jours, le Conciliateur sera désigné par l’Autorité de désignation stipulée dans les CP à la demande de l’une ou l’autre partie, dans un délai de 14 jours suivant la réception de cette demande.


Section VII.  Conditions Particulières du Marché
	Numéro de la Clause CG

	Modifications et Compléments Apportés aux Clauses des Dispositions générales du Marché

	
	

	[1.1(p)
	Le mandataire du groupement est [nom du mandataire].]



	[1.2
	Le Droit applicable est le droit du …

Note:  Les marchés financés par la Banque indiquent généralement que le droit applicable au marché sera celui du pays du Maître d’Ouvrage.  Cependant, la Banque ne voit pas d’objection à ce que les Parties choisissent à cet effet le droit d’un autre pays.  Dans le premier cas, il faudra supprimer la présente Clause CP 1.1(a); dans le second, il faudra maintenir cette clause CP 1.1(a), préciser le nom du pays et supprimer cette note.]



	
	

	1.4
	Les adresses sont les suivantes:

Maître d’Ouvrage:


A l’attention de:



Télex:


Télécopie:


Prestataire:


A l’attention de:


Télex:


Télécopie:




	1.6
	Les Représentants habilités sont:

Pour le Maître d’Ouvrage:


Pour le Prestataire:




	[2.1
	La date d’entrée en vigueur du Marché est [date].

Note:  Cette date peut être fixée en fonction des conditions de mise en vigueur, comme, par exemple, l’approbation du marché par la Banque, l’entrée en vigueur du prêt Banque/crédit IDA, le versement au Prestataire de l’avance contre constitution de la garantie de remboursement d’avance émise en faveur du Maître d’Ouvrage (voir Clause 6.4), etc.]



	[2.2.2
	La date du commencement des Services est [date].]



	2.3
	La date d’achèvement prévue sera [durée á préciser].

Note:  Indiquer la période retenue, vingt-quatre mois (24), par exemple, ou toute autre période dont les Parties auront convenu par écrit.



	[3.2.3 (c)
	Note:  Il est essentiel que le Prestataire qui conseillent leurs Maître d’Ouvrages sur la privatisation d’entreprises d’Etat ou autres (ou sur des questions connexes) se voient interdire la possibilité de se porter acquéreur de ces entreprises ou actifs, ou de conseiller des acquéreurs potentiels.  Dans ce cas, la disposition ci-après devra être incluse dans les CP (CP 3.2.3) à l’issue de leur mission:

“Pendant les deux ans qui suivront la date d’expiration du présent Marché, le Prestataire, Sous-traitants et Personnel ne devront s’engager ni dans l’acquisition (directe ou indirecte) des actifs pour lesquels ils auront fourni des conseils au Maître d’Ouvrage dans le cadre du présent Marché, ni dans la fourniture (directe ou indirecte) de conseils aux acquéreurs potentiels de ces actifs.”]



	3.4
	Les risques et montants couverts par les assurances sont les suivants:

(i)
Assurance automobile au tiers.  

(ii)
Assurance au tiers  

(iii)
Assurance patronale et contre les accidents du travail  

(iv)
Assurance professionnelle  

(v)
Assurance contre les pertes ou dommages subis par les équipements et les biens  



	[3.5(c)
	Note:  Supprimer cet alinéa s’il est sans objet.

Les autres actions sont 
.]



	3.6
	Les obligations du Prestataire en matière de rapports sont les suivantes :



	[3.7
	Note: Si les documents peuvent être librement utilisés par les deux Parties après la fin du Marché, la présente Clause devra être supprimée des CP.  Si les Parties souhaitent limiter l’utilisation qui peut en être faite, l’une des options ci-après—où tout autre option dont il aura été convenu par les Parties—pourra être retenue:

· “Le Prestataire ne pourront utiliser ces documents à des fins sans rapport avec le présent Marché, sans autorisation préalable écrite du Maître d’Ouvrage.”

· “Le Maître d’Ouvrage ne pourra utiliser ces documents à des fins sans rapport avec le présent Marché, sans autorisation préalable écrite du Prestataire.”

· “Aucune Partie ne pourra utiliser ces documents à des fins sans rapport avec le présent Marché sans autorisation préalable écrite de l’autre Partie.”]



	3.8.1
	Les pénalités de retard pour la totalité des Services sont [insérer un pourcentage du Montant du Marché] par jour. Le montant maximum des pénalités de retard est [insérer le pourcentage] du Montant du Marché final.

[Les pénalités de retard sont généralement fixés entre 0,05 pourcent et 0,10 pour cent par jour et le montant total ne doit pas dépasser entre 5 pour cent et 10 pour cent du Montant du Marché]

	3.8.3
	Le pourcentage utilisé sera de 10%.

	3.9 
	Le montant de la garantie de bonne exécution est de [insérer le(s) montant(s) libellé(s) dans la (les) devise(s) et dans les proportions de celle(s)-ci dans laquelle (lesquelles) le Marché est payable ou dans une devise librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage] 

(a)
Garantie bancaire de bonne exécution: [insérer le pourcentage et le(s) montant(s)].ou

(b)
Cautionnement de bonne exécution : [insérer le pourcentage et le(s) montant(s)].

[Une Garantie bancaire est inconditionnelle (voir Section X, Formulaires de garantie) Un montant de 5 à 10 pour cent du Prix du Marché est normalement spécifié dans le cas de Garanties bancaires de bonne exécution. Un Cautionnement de bonne exécution est un engagement souscrit auprès d’une société d’assurance ou de cautionnement pour achever les Services en cas de défaut de la part du Prestataire, ou pour verser le montant de la caution au Maître d’Ouvrage. Un montant de 30 pour cent est normalement utilisé au niveau international pour ce type de garantie (voir Section X : Formulaires de garantie).]

	[5.1
	Note: Indiquer ici toute assistance et/ou exemption qui pourrait être fournie par le Maître d’Ouvrage aux termes de la Clause 5.1.  En l’absence de toute assistance et/ou exemption, porter ici la mention “sans objet.”]



	[5.3
	Note: Indiquer ici services et installations fournis par le Maître d’Ouvrage aux termes de la Clause 5.3.  En l’absence de fourniture de services et installations par le Maître d’Ouvrage, porter ici la mention “sans objet.”]


	6.2(a)
	Le montant en devises est de [insérer le  montant].



	6.2(b)
	Le montant en monnaie nationale est de [insérer le  montant].



	6.4
	Les comptes sont:

pour les paiements en devises:  [insérer le numéro de compte]
pour les paiements en monnaie nationale:  [insérer le numéro de compte]

Les paiements seront effectués sur la base du calendrier ci-après:

· Avance for mobilisation, matériaux et fournitures: _____ pour cent du Montant du Marché seront versés à la date du commencement des Services sur présentation d’une garantie bancaire d’un même montant.

· Paiements progressifs selon les étapes de réalisations ci-après, sous réserve de réception des Services par le Maître d’Ouvrage, après vérification que ces Services ont été réalisés de manière satisfaisante, en accord avec les spécifications de performance : 
· _______(indiquer la date buttoir et:ou le pourcentage de réalisation) __________________

· _______(indiquer la date buttoir et:ou le pourcentage de réalisation) _________________ et
· _______(indiquer la date buttoir et:ou le pourcentage de réalisation) __________________

Si la réception n’est pas accordée ou n’est pas refusée par écrit par le Maître d’Ouvrage dans le délai d’un mois à compter de la date buttoir, ou la date de réception de la facture correspondante, la réception sera réputé avoir été accordée, et le payement correspondent sera effectué à cette date.

Le remboursement de l’avance mentionnée ci avant commencera quand les paiements progressifs auront atteint 25% du Montant du Marché, et sera effectué en totalité quand les paiement progressifs auront atteint 75% du Montant du Marché.
La garantie bancaire de remboursement de l’avance sera libérée lorsque le montant total de l’avance aura été remboursé.

Les paiements seront effectués dans un délai de [nombre] jours après la réception de la facture et des documents requis, et dans un délai de [nombre] jours dans le cas du dernier paiement.

Note: Préciser le nombre de jours, par exemple, “quarante-cinq (45) jours,” et, dans le cas du dernier paiement, “soixante (60) jours.”

Note: Cette Clause devra être adaptée pour chaque marché.


	6.5
	Le taux des intérêts moratoires est de [taux].



	6.6
	Le Marché [insérer “est” ou ”n’est pas”] sujet à des ajustements de prix conformément aux dispositions de la Clause 6.6 des CG, et les informations suivantes relatives aux coefficients [spécifier « s’appliquent » ou « ne s’appliquent pas »].

[L’ajustement du prix est obligatoire dans le cas de marchés dont la durée d’achèvement dépasse 18 mois]

Les coefficients à appliquer en cas d’ajustement des prix sont :

(a)
Pour la devise [insérer le nom de la devise]:

(i) 
élément non ajustable de [insérer le pourcentage] pourcent (coefficient A).

(ii)
élément ajustable de [insérer le pourcentage] pourcent (coefficient B). 

(iii)
élément ajustable de [insérer le pourcentage] pourcent (coefficient C).

(b)
Pour la devise [insérer le nom de la devise]:

(i) 
élément non ajustable de [insérer le pourcentage] pour cent (coefficient A).

(ii) 
élément ajustable de [insérer le pourcentage] pour cent (coefficient B). 

(iii)
élément ajustable de [insérer le pourcentage] pourcent (coefficient C).

L’Indice L correspondant à la monnaie locale est [insérer la désignation de l ’indice]. 

L’Indice I correspondant à la monnaie locale est [insérer la désignation de l ’indice].

L’Indice L pour la devise … spécifiée est [insérer la désignation de l’indice].

L’Indice I pour la devise …. spécifiée est [insérer la désignation de l’indice].

[Les indices correspondant aux devises seront proposés par le Prestataire sous réserve d’acceptation de la part du Maître d’Ouvrage]

	7.1
	Les principes et modalités de l’inspection des Services par le Maître d’Ouvrage sont …..

	8.2
	Rémunération et dépenses remboursables à verser à le Conciliateur: [insérer la rémunération horaire et la liste des dépenses remboursables].

[Dans le cas de marchés avec des prestataires nationaux, l’institution est généralement du pays du Maître d’Ouvrage. Dans le cas de marchés attribués à des entreprises internationales, il est recommandé d’adopter les procédures d’arbitrage d’une institution internationale] 

Institution dont les procédures d’arbitrage seront adoptées: ………………

 [Dans le cas de marchés souscrits avec des entreprises internationales, il est recommandé de sélectionner une des institutions ci-dessous ; insérer le texte correspondant]

« Règles d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le Droit commercial international (CNUDCI):
Tout différend, controverse ou plainte découlant de l’existence de ce marché ou liées à ce marché, ou manquement au marché, ou résiliation ou invalidité de celui-ci, sera réglé par arbitrage conformément aux dispositions des Règles d’arbitrage de la CNUDCI actuellement en vigueur ».

L’autorité de désignation du Conciliateur est : ……..


Annexes

Annexe A—Description des Services

Décrire de manière détaillée les Services à fournir; les dates d’achèvement des différentes tâches; le lieu d’exécution des différentes tâches; les tâches spécifiques qui doivent être approuvées par le Maître d’Ouvrage; etc.

Annexe B—calendrier des payements
[Indiquer les dates ou étapes donnant lieu aux paiements]

Annexe C—Personnel Clé et Sous-traitants

Porter sous:
C-1
Les titres [et noms, si possible], une description détaillée des tâches et qualifications minimales du Personnel clé, et le nombre de mois de travail de chacun d’entre eux.

C-2
La liste des Sous‑traitants approuvés (s’ils sont déjà connus); les mêmes informations sur leur Personnel qu’en C-1.

Annexe D—Sous détail du Prix du Marché en Devises

Indiquer ci-après les éléments de coûts retenus justifiant la partie en devises du prix forfaitaire:

1.
Rémunération du Personnel.

2.
Autres dépenses.

La présente Annexe servira exclusivement à déterminer la rémunération d’éventuels services additionnels.

Annexe E—Sous détail du Prix du Marché en Monnaie Nationale

Indiquer ci-après les éléments de coûts retenus justifiant la partie en monnaie nationale du prix forfaitaire:

1.
Rémunération du Personnel.

2.
Autres dépenses.

La présente Annexe servira exclusivement à déterminer la rémunération d’éventuels services additionnels.

Annexe F—Services et Installations Fournis par le Maître d’Ouvrage

Indiquer ci-après la liste des services et installation, le cas échéant:

Annexe G—Rémunération sur la base de performance 

Indiquer ci-après les méthodes de détermination de telles rémunérations, le cas échéant.

toc \f C \e 1-3 Section VIII. Spécifications de performance et dessins
(Décrire les résultats visés et les objectifs de performance, plutôt que des intrants, dans toute la mesure du possible)

Section IX. Formulaires de Marché
Cette Section X présente des exemples de formulaires acceptables pour ce qui est des Garanties de soumission, de la garantie de bonne exécution et de la garantie d’avance . Les Soumissionnaires ne doivent pas remplir les formulaires de garantie de bonne exécution et d’Avance à cette étape du processus de passation des marchés. Seul le Soumissionnaire sélectionné (attributaire) devra présenter ces deux Garanties. 


931. Lettre d’acceptation


952. Modèle d’Acte d’engagement


983. Garantie bancaire de bonne exécution


1004. Cautionnement de bonne exécution


1025. Garantie bancaire d’Avance




1. Lettre d’acceptation

[papier à entête officiel du Maître d’Ouvrage]
[La Lettre d’acceptation sert de base à la formation du Marché comme décrit aux Clauses 34 et 35 des IS. Le présent formulaire type de Lettre d’acceptation sera complété et envoyé au Soumissionnaire sélectionné seulement après l’évaluation des offres et sous réserve de l’examen par la Banque mondiale prévu dans l’Accord de prêt.]

[insérer la date]
Numéro d’identification et nom du Marché: [insérer le numéro d’identification et le nom du Marché]
ADVANCE \D 4.80Destinataire: ADVANCE \D 1.90[insérer le nom et l‘adresse du Prestataire]
L’objet de la présente est de vous informer que votre Soumission datée du [insérer la date] en vue de l’exécution du [insérer le nom du Marché et son numéro d’identification, tel que figurant dans les CP] pour un Prix de Marché équivalent 
 à [insérer le montant en chiffres et en toutes lettres] [insérer le nom de la devise], tel que corrigé et modifié
 conformément aux Instructions aux Soumissionnaires est acceptée par notre Agence.

[insérer l’une des deux options (a) ou (b) suivantes]

(a)
Nous acceptons la désignation de [insérer le nom proposé par le Soumissionnaire] en qualité de Conciliateur.
 

(b)
Nous n’acceptons pas la désignation de [insérer le nom proposé par le Soumissionnaire] en qualité de Conciliateur et, nous envoyons copie de la présente Lettre d’acceptation à [insérer le nom de l’Autorité de désignation], afin de demander à [insérer le nom], l’Autorité de désignation, de nommer le Conciliateur conformément aux dispositions de la Clause 37.1 des IS.

Nous vous instruisons par la présente (a) de procéder à l’exécution desdits Services conformément aux documents de Marché, (b) de signer les Documents du Marché annexés en pièce jointe et de nous les renvoyer,et (c)de nous adresser la Garantie de bonne exécution conformément aux dispositions de la sous clause 35.1 des Instructions aux Soumissionnaires dans un délai de 21 jours suivant réception de la présente Lettre d’acceptation, conformément aux dispositions de la sous clause 3.9 des CG. 

Signature autorisée: 

Nom et titre du Signataire: 

Nom de l’Agence: 

Pièce jointe : Documents du Marché 

2. Modèle d’Acte d’engagement

Le présent MARCHÉ (intitulé ci-après le “Marché”) est passé le [jour] jour du [mois] de [année], entre, d’une part, [nom du Maître d’Ouvrage] (ci-après appelé le Maître d’Ouvrage) et, d’autre part, [nom du Prestataire] (ci-après appelé le “Prestataire”).

[Note:  Si le Prestataire est constitué de plusieurs entités, le texte ci-dessus doit être modifié en partie comme suit:  “...(ci-après appelé le “Maître d’Ouvrage”) et, d’autre part, un groupement constitué des sociétés suivantes, dont chacune d’entre elles sera conjointement et solidairement responsable à l’égard du Maître d’Ouvrage pour l’exécution de toutes les obligations contractuelles, à savoir [nom du Maître d’Ouvrage] et [nom du Prestataire] (ci-après appelés “le Prestataire”).”]

ATTENDU QUE

(a)
le Maître d’Ouvrage a demandé au Prestataire de fournir certaines Services de services définies dans les Conditions générales jointes au présent Marché (ci-après intitulées les “Services”);

(b)
Le Prestataire, ayant démontré au Maître d’Ouvrage qu’ils ont l’expertise professionnelle, le personnel et les ressources techniques requises, ont convenu d’exécuter les Services conformément aux termes et conditions arrêtés au présent Marché pour le prix de ……;

(c)
le Maître d’Ouvrage a reçu [ou a sollicité] un prêt de la Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement (appelée ci-après la “Banque”) [ou un crédit de l’Association Internationale de Développement (appelée ci-après la “Association”)] en vue de contribuer au financement du coût du Projet et des Services et se propose d’utiliser une partie de ce prêt [ou de ce crédit] pour régler les paiements autorisés dans le cadre du présent Marché, étant entendu (i) que les paiements effectués par la Banque [ou par l’Association] ne seront effectués qu’à la demande du Maître d’Ouvrage et sur approbation de la Banque [ou de l’Association], (ii) que ces paiements seront soumis à tous égards aux termes et conditions de l’Accord de prêt [ou de crédit], et (iii) qu’aucune partie autre que le Maître d’Ouvrage ne pourra se prévaloir des dispositions de l’Accord de prêt [ou de crédit], ni prétendre détenir une créance sur les fonds provenant du prêt [ou du crédit].

EN CONSEQUENCE, les Parties ont convenu de ce qui suit:

1.
Les documents suivants, qui sont joints au présent document, seront considérés comme faisant partie intégrante du présent Marché:

(a) La Lettre d’acceptation,

(b) La Soumission du Prestataire,

(c) Les Conditions particulières du Marché,

(d) Les Conditions générales du Marché,

(e) Les Spécifications,

(f) Le Programme d’activités chiffré, et

(g) les Annexes suivantes:  

Annexe A:
Description des Services


Annexe B:
Le calendrier des paiements


Annexe C:
Personnel clé et Sous-traitants


Annexe D:
Eléments du Prix du Marché en devises


Annexe E:
Eléments du Prix du Marché en monnaie nationale


Annexe F:
Services et installations fournis par le Maître d’Ouvrage


Annexe G : Rémunération liée à la performance

2.
Les droits et obligations réciproques du Maître d’Ouvrage et du Prestataire sont ceux figurant au Marché; en particulier:

(a)
Le Prestataire fournira les Services conformément aux conditions du Marché; et

(b)
le Maître d’Ouvrage effectuera les paiements au Prestataire conformément aux conditions du Marché.

EN FOI DE QUOI, les Parties au présent Marché ont fait signer le présent Marché en leurs noms respectifs les jour et an ci-dessus:

Pour [le Maître d’Ouvrage] et en son nom

[Représentant Habilité]

Pour [Le Prestataire] et en leur nom

[Représentant Habilité]

[Note:  Si le Prestataire représente plusieurs entités juridiques, chacune d’entre elles doit apparaître comme signataire de la façon suivante:]

Pour et au nom de chacun des Membres du Groupement du Prestataire

[Membre du Groupement]

[Représentant habilité]

[Membre du Groupement]

[Représentant Habilité]
 3. Garantie bancaire de bonne exécution 

(Inconditionnelle)
[La Banque/Soumissionnaire sélectionné (Adjudicataire) qui présente la garantie remplira ce formulaire conformément aux instructions entre crochets si Le Maître d’Ouvrage demande ce type de garantie.]

[insérer le nom de la banque et l’adresse de l’agence ou de la succursale qui délivre la garantie]

Bénéficiaire:
[insérer le nom et l’adresse du Maître d’Ouvrage]

Date:
[insérer la date]
Numéro de la Garantie de bonne exécution:[insérer le numéro de la Garantie bancaire de bonne exécution]
Nous avons été informés que [insérer le nom du Prestataire] (ci-après dénommé « le Prestataire ») a souscrit le marché No [insérer le numéro de référence du Marché] avec vous en vue de l’exécution de [insérer le nom du Marché et une brève description des Services] (ci-après dénommé « le Marché »). 

En outre, conformément aux conditions du Marché, nous reconnaissons qu’une Garantie de bonne exécution est nécessaire.

A la demande du Prestataire, nous [insérer le nom de la Banque] nous engageons irrévocablement à vous payer toute somme ne dépassant pas un montant total de [insérer le montant en chiffres] ([insérer le montant en toutes lettres]),
 payable dans le(s) type(s) et proportions de devises dans lequel (lesquelles) le Marché est payable dès réception de votre première demande écrite accompagnée d’une déclaration écrite établissant que le Prestataire a contrevenu à ses obligations en vertu du Marché sans que vous ayez a prouver ou à démontrer le bien fondé de votre demande (garantie inconditionnelle) ou de la somme y spécifiée. 

La Garantie s’éteindra au plus tard à la première des deux dates suivantes : soit vingt-huit (28) jours à partir de la date de délivrance du Certificat de transfert de possession, établie sur la base d’une copie du Certificat qui nous aura été communiqué, soit le [insérer le jour, le mois, l’année].
  Par conséquent, toute demande de paiement en vertu de cette Garantie doit être reçue par nous à nos bureaux au plus tard à cette date.  

Cette Garantie est régie par les dispositions des Règles Uniformes relatives aux Garanties, Publication No 458 de la Chambre de Commerce Internationale à l’exclusion du sous paragraphe (ii) de l’alinéa 20(a) qui est exclu par la présente.

_____________________ 
[signature (s) du (des) représentant(s) autorisé(s) de la Banque] 

4. Cautionnement de bonne exécution

[Le Garant/Soumissionnaire sélectionné (Adjudicataire) qui présente ce Cautionnement devra remplir ce formulaire conformément aux instructions entre crochets, si Le Maître d’Ouvrage demande ce type de garantie]
Par cet Cautionnement, [insérer le nom et l’adresse du Prestataire] en qualité de Principal (ci-après dénommé “Le Prestataire”) et [insérer le nom, le titre légal et l’adresse du garant, de la société de cautionnement ou de la compagnie d’assurances] en qualité de Garant (ci-après dénommé “Le Garant”), sont tenus et obligés envers [insérer le nom et l’adresse du Maître d’Ouvrage] en qualité de Créancier obligataire (ci-après dénommé « Le Maître d’Ouvrage ») pour un montant de [insérer le montant du Cautionnement] [insérer le montant du Cautionnement en toutes lettres],
 dont le paiement se fera dans les types et proportions de devises dans lesquelles le Marché est payable, le Prestataire et le Garant s’obligeant ainsi que leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs, successeurs et cessionnaires, conjointement et solidairement par la présente.

Considérant que le Prestataire a souscrit un Marché avec Le Maître d’Ouvrage en date
 du [insérer le jour, le mois l’année] pour [insérer le nom du Marché] conformément aux plans, documents, spécifications techniques et amendements à ceux-ci lesquels dans les conditions ci énoncées y sont intégrés et sont ci-après dénommés le Marché.

En conséquence, la Condition de ce Cautionnement est telle que si le Prestataire exécute dûment et rapidement ledit Marché (y compris les amendements y afférents) le présent Cautionnement sera nul et non avenu; dans le cas contraire, il restera pleinement en vigueur. Si le Prestataire contrevient au présent Marché et si il est déclaré par Le Maître d’Ouvrage comme y ayant contrevenu, Le Maître d’Ouvrage ayant respecté ses obligations en vertu du Marché, le Garant pourra rapidement remédier au défaut ou, rapidement:

(1)
achever le Marché conformément à ses termes et conditions; ou

(2)
obtenir une soumission ou des soumissions de soumissionnaires qualifiés qui seront présentées au Maître d’Ouvrage en vue de compléter le Marché conformément à ses termes et conditions et, après que Le Maître d’Ouvrage et le Garant aient sélectionné le soumissionnaire qualifié le moins disant, prendre les mesures afin que Le Maître d’Ouvrage et le Soumissionnaire signent un Marché, et mettre à la disposition pendant que les Services progressent (même si un défaut ou une succession de défauts existe en vertu du Marché ou des Marchés d’achèvement visés par le présent paragraphe) des fonds suffisants pour payer le coût d’achèvement moins le solde du Prix du Marché ; mais sans excéder , y compris les autres coûts et dommages dont le Garant peut être responsable en vertu de la présente, le montant stipulé au premier paragraphe ci-dessus. Les termes « Solde du Prix du Marché », aux fins du présent paragraphe, signifient le montant total payable par Le Maître d’Ouvrage au Prestataire en vertu du Marché moins le montant dûment payé par Le Maître d’Ouvrage au Prestataire; ou

(3)
verser au Maître d’Ouvrage le montant requis par celui-ci afin de compléter le Marché conformément à ses termes et conditions à concurrence d’un total ne dépassant pas le montant de la présente Caution.

Le Garant ne sera pas responsable d’un montant dépassant la pénalité stipulée dans cet Cautionnement 

Tout litige en vertu du présent Cautionnement doit être institué avant la fin de l’année à partir de la date de délivrance du Certificat de bonne exécution.

Aucun droit d’intenter une action ne découlera de ce Cautionnement au bénéfice ou pour l’usage de toute personne physique ou morale autre que Le Maître d’Ouvrage ci nommé ou ses héritiers, exécuteurs, administrateurs, successeurs et cessionnaires.

En foi de quoi, le Prestataire a apposé son sceau et le Garant a fait sceller la présente par le sceau de sa société dûment attesté par la signature de son représentant légal, en ce [insérer le jour] jour de [insérer le mois] [insérer l’année].

Signé par [insérer la (les) signature(s) du (des) représentant(s) légal (légaux)]
Au nom de [insérer le nom du Prestataire] en qualité de [insérer le(s) titre(s)]
En présence de [insérer le nom et la signature du témoin]
Date [insérer la date]
Signé par [insérer la (les) signature(s) du (des) représentant(s) autorisé(s) du Garant]
Au nom de [insérer le nom du Garant ] en qualité de [insérer le(s) titre(s)]
En présence de [insérer le nom et la signature du témoin]
Date [insérer la date]
5. Garantie bancaire d’Avance 

La banque/ soumissionnaire sélectionné (Attributaire) qui délivre la Garantie rempliront le formulaire ci-dessous conformément aux instructions entre crochets si le Marché prévoit cette obligation.
[insérer le nom de la Banque et l’adresse de la succursale ou de l’agence délivrant la garantie]

Bénéficiaire:
 [insérer le nom et l’adresse du Maître d’Ouvrage]

Date:
[insérer la date]
GARANTIE DE L’AVANCE No: [insérer le numéro]
Nous avons été informés que [insérer le nom du Prestataire] (ci-après dénommé « le Prestataire ») a souscrit le Marché No [insérer le numéro de référence du Marché] en date du [insérer la date] avec vous en vue de l’exécution de [insérer le nom du Marché et une brève description des Services] (ci-dessous dénommé « Le Marché »). 

En outre, nous comprenons que, conformément aux dispositions du Marché, une Avance doit être versée contre une garantie d’Avance pour le ou les montants stipulé(s) ci-dessous.

A la demande du Prestataire, nous [insérer le nom de la Banque] nous engageons irrévocablement à vous payer tout montant ou montants ne dépassant pas un total de [insérer le montant en chiffres] ([insérer le montant en toutes lettres]
) dès réception par nous de votre première demande écrite accompagnée d’une déclaration écrite établissant que le Prestataire a contrevenu à ses obligations en vertu du Marché étant donné que le Prestataire a utilisé l’Avance à des fins autres que les coûts de mobilisation requis par les Services. 

Une des conditions des prétentions à paiement en vertu de la Garantie est que l’Avance mentionnée ci-dessus ait été déposée au compte du Prestataire numéro [insérer le numéro de compte] auprès de [insérer le nom de la Banque].

Le montant maximum de la Garantie sera progressivement réduit par déductions des montants correspondant au remboursement de l’Avance par le Prestataire, comme attesté par les relevés bancaires intérimaires ou par les certificats de paiement qui nous seront présentés. Cette Garantie s’éteindra, à la première des deux dates suivantes : soit, au plus tard, dès réception par nous d’une copie du Certificat de paiement intérimaire indiquant que quatre-vingt (80) pour cent du Prix du Marché a fait l’objet de certificats de paiements, ou le [insérer le jour, mois année].
 Par conséquent, toute demande de paiement en vertu de la présente Garantie doit être reçue par nous à nos bureaux au plus tard à cette date.

Cette garantie est régie par les dispositions des Règles Uniformes relatives aux Garanties, Publication 458 de la Chambre de Commerce Internationale.

_____________________ 
[insérer la (les) signature(s) du (des) représentant(s) autorisé(s) de la Banque] 

Avis d’appel d’offres
[L’Avis d’appel d’offres (AAO) (voir par. 2.8 des Directives de la Banque mondiale : Passation des marchés financés par les prêts de la BIRD et les crédits de l’IDA) seront annoncés de la manière suivante :

(a)
par un avis publié dans au moins un journal à tirage national dans le pays de l’Emprunteur (ou dans le Journal official ou sur un portail électronique d’accès gratuit), et 

(b)
par un avis publié en ligne sur les sites Internet de la publication “Development Business” des Nations Unies et de “DG Market” du portail de la Banque mondiale, (ainsi que dans des publications professionnelles techniques réputées, cette dernière option devenant obligatoire si elle est stipulée dans l’Accord de prêt ou de crédit).

[Pour toute demande de renseignements concernant la publication “Development Business” des Nations Unies, s’adresser à : Development Business, 1818 H Street, N.W. Washington D.C. 20433 U.S.A. Téléphone : 1-202-458-2397; Télécopie : 1-202-522-3316 ; courriel : undb@worldbank.org]

L’AAO donne des informations qui doivent permettre aux soumissionnaires potentiels de décider s’ils souhaitent ou non participer à l’appel d’offres. L’AAO devra mentionner tous les critères de qualification (par exemple, avoir un minimum d’expérience d’exécution de prestations similaires quant à leur nature et à leur taille à celles dont l’AAO fait l’objet).

L’AAO ne figurera pas parmi les documents constituant le Dossier d’appel d’offres. Toutefois, les informations figurant dans l’AAO seront conformes au Dossier d’appel d’offres et notamment pour ce qui est des informations de Données particulières de l’Appel d’Offres. 

FORMAT-TYPE
Avis d’appel d’offres 

[ insérer le nom du pays ]
[ insérer le numéro du projet ]
[ insérer le numéro du prêt/crédit ]

[ insérer le nom et le numéro de l’APM ]

1.
Le présent Avis d’appel d’offres suit l’Avis général de passation de marchés du projet paru dans Development Business No [insérer le numéro] du [insérer la date].1
2.
Le [insérer le nom de l’Emprunteur] [insérer “a reçu/a fait la demande/entend solliciter”] un [insérer”prêt” ou “crédit”] auprès de [insérer “la Banque internationale pour la Reconstruction et le Développement” ou « l’Association internationale de développement »] pour couvrir le coût de [insérer le nom du Projet], et entend affecter une partie du produit de ce [insérer « prêt » ou « crédit »] aux paiements relatifs au marché pour [insérer le nom du et le numéro du marché].2
3.
Le [insérer le nom complet du Maître d’Ouvrage] invite les soumissionnaires éligibles et qualifiés à présenter leur soumission cachetée en vue de [insérer une brève description des Services à fournir].3 Le délai de réalisation est de [insérer le nombre de jours/mois/années ou les dates].

4.
L’Appel d’offres se déroulera conformément aux procédures d’Appel d’offres international spécifiées dans la publication de la Banque « Directives: passation des marchés financés par les prêts de la BIRD et les crédits de l’IDA », et est ouvert à tous les soumissionnaires des pays qui répondent aux critères d’éligibilité tels que définis dans le Dossier d’appel d’offres.5
5.
Les soumissionnaires intéressés éligibles peuvent obtenir de plus amples renseignements auprès de [insérer le nom légal complet du Maître d’Ouvrage; insérer le nom et l’adresse de courriel du responsable] et examiner le Dossier d’appel d’offres à l’adresse ci-dessous [donner l’adresse à la fin de l’ APM] à partir de [insérer les heures ouvrables].6 .

6.
Les spécifications de qualification comprennent: [insérer les spécifications techniques, financières, légales et autres essentielles]. 

7.
Le Dossier d’appel d’offres complet en [insérer le nom de la (des) langue(s)] peut être acheté par les soumissionnaires intéressés par demande écrite à l’adresse ci-dessous contre paiement d’un montant non remboursable7 de [insérer le montant en monnaie locale] ou de [insérer le montant en devise convertible spécifique]. Le paiement sera effectué par [insérer le mode de paiement].8 Le Dossier d’appel d’offre sera envoyé par [insérer le mode de livraison].9
8.
Les Soumissions devront être déposées à l’adresse ci-dessous avant ou le [insérer la date et l’heure]. Les dépôts électroniques [insérer “seront” ou “ne seront pas”] admis. Les soumissions présentées hors délais seront rejetées. Les Soumissions seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister ou en ligne à l’adresse ci-dessous le [insérer la date et l’heure]. 
9
Toutes les Soumissions [insérer “doivent” ou “ne doivent pas”] être accompagnées d’ [insérer “une Garantie de Soumission ” ou “une Déclaration de garantie de soumission”, selon le cas et si requis] pour un montant de [insérer le montant en monnaie locale ou un montant équivalent dans une devise librement convertible, ou sous forme d’un pourcentage minimum du prix de la soumission dans le cas d’une Garantie de soumission]10 

10.
L’ adresse (les adresses) mentionnée(s) ci-dessus est (sont): [insérer l’adresse (les adresses) détaillée(s) y compris le nom légal complet du Maître d’Ouvrage, le nom du Bureau (numéro du bureau), le nom du Responsable, le nom de la rue, le nom de la ville (le code postal), le nom du pays; insérer l’adresse électronique si le dépôt électronique des candidatures est admis ; insérer les différentes adresses pour l’achat des dossiers d’appel d’offres, le dépôt des soumissions et l’ouverture des plis, si elles sont différentes.] 

____________________

1. 
Jour, mois, année, par ex. 31 janvier 2009.

2.
[Insérer le cas échéant : “Le présent marché sera conjointement financé par [insérer le nom de l’organisme de financement] Les appels d’offres seront régis par les règles et les procédures d’éligibilité de la Banque »]]

3. 
Il convient de fournir une brève description des Services, y compris les quantités, la localisation du projet et d’autres informations nécessaires pour permettre aux soumissionnaires potentiels de décider s’ils souhaitent ou non répondre à l’appel d’offres.

5. 
Les marchés sont parfois financés par des fonds spéciaux qui peuvent limiter encore davantage l’éligibilité à un groupe particulier de pays membres. Si c’est le cas, il faut le mentionner dans ce paragraphe. On indiquera également toute marge de préférence qui peut être octroyée si et comme spécifié dans l’Accord de prêt ou de crédit et dans le Dossier d’appel d’offres.

6.
Par exemple, de 9h. à 17h.

7. 
Ce montant sert à défrayer le coût d’impression et d’envoi; il ne doit pas décourager la participation.

8. 
Par exemple, chèque certifié, virement automatique sur un compte spécifié. 
9. 
Généralement, l’envoi se fait par courrier aérien pour l’étranger et par courrier normal ou messagerie pour les envois locaux, ou encore électroniquement si les candidatures électroniques sont admises. En cas d’urgence ou pour des raisons de sécurité, il peut être nécessaire de recourir à un service de messagerie pour des envois à l’étranger.
10.
Le montant de la Garantie de Soumission doit être énoncé comme montant fixe ou comme pourcentage minimum du Prix de la soumission.. Par contre, s’il n’est pas nécessaire de présenter une Garantie de Soumission  ou une Déclaration de garantie de soumission (c’est souvent le cas des marchés de fournitures), ce paragraphe devra le dire explicitement.
� 	La dénomination « Banque mondiale » désigne généralement la BIRD et l’IDA. Etant donné que les conditions de passation des marchés de la BIRD et de l’IDA sont identiques, les documents d’appel d’offres s’appliquent aussi bien à la BIRD qu’à l’IDA ; par « prêt » on entend aussi bien un prêt de la BIRD qu’un crédit de l’IDA. Cependant, dans le cas de l’Avis d’appel d’offres, les distinctions ont été maintenues.


� 	Il s’agit généralement d’un montant l’équivalent aux paiements estimés cumulés pour une période de quatre à six mois de travaux supposé réalisés à un rythme constant (réalisation linéaire ) .La période réelle de référence dépendra du rythme auquel Le Maître d’Ouvrage paiera les décomptes mensuels présentés par le Prestataire.


� Il peut être nécessaire de reporter la date limite de dépôt des soumissions si la réponse de Le Maître d’Ouvrage entraîne des changements de fond du Dossier d’appel d’offres. Voir Clause 11 des IS ci-dessous.


� 	Il est par conséquent important que Le Maître d’Ouvrage dispose d’une liste complète et exacte des récipiendaires du Dossier d’appel d’offres ainsi que de leurs coordonnées.


� 	L’adresse de remise des soumissions  doit être celle d’ un bureau dont le personnel, pendant les heures ouvrables, est autorisé à certifier la date et l’heure de réception, et d’assurer la garde des plis jusqu’à échéance du délai d’ouverture des dossiers. Une adresse de boîte postale n’est pas autorisée. L’adresse doit être la même que celle figurant dans l’Avis d’appel d’offres.


� 	Le Maître d’Ouvrage enverra une copie du Procès-verbal à la Banque mondiale accompagnée du rapport d’Evaluation des Soumissions dans le cas des marchés devant faire l’objet d’un examen préalable.


� 	Le Maître d’Ouvrage ne rejettera pas d’offres ni n’annulera le processus d’appel d’offres pour des raisons autres que celles prévues dans les Directives de passation de marchés.


� 	Cette section doit être complétée par Le Maître d’Ouvrage avant la publication du Dossier d’appel d’offres.


� 	Supprimer si les soumissionnaires ont fait l’objet d’une pré-qualification.


� 	Supprimer si un processus de pré-qualification a eu lieu.


� Aux fins du Marché, le terme  « une autre personne ou entité» fait référence à un agent public agissant dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public. Dans ce contexte, ce terme inclut le personnel de la Banque et les employés d’autres organisations qui prennent des décisions relatives à la passation de marchés ou les examinent.


� Aux fins du Marché, le terme  «personne  ou […] entité» fait référence à un agent public agissant dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution d’un marché public; les termes « avantage » et « obligation » se réfèrent au processus d’attribution ou à l’exécution du marché, et le terme « agit » se réfère à  toute action ou omission destinée à influer sur l’attribution du marché ou son exécution.


� Aux fins du Marché, le terme « personnes ou entités » fait référence à toute personne ou entité qui participe au processus d’attribution des marchés, soit  en tant que potentiels attributaire, soit en tant qu’agent public, et entreprend d’établir le montant des offres à un niveau artificiel et non compétitif. 


� Aux fins du Marché, le terme « personne » fait référence à toute personne  qui participe au processus d’attribution des marchés ou à leur exécution 


� 	La somme des coefficients Ac, Bc et Cc devrait être 1 (un) dans la formule pour chacune des devises. Le coefficient A, correspondant à la portion non ajustable des paiements.. La somme des ajustements effectués dans chaque devise est ajoutée au Prix du Marché.


� Le texte entre crochets est facultatif; toutes les notes seront supprimées dans le texte final.


� 	Supprimer “’équivalent à” si le Prix du Marché est libellé totalement en une seule devise.


� 	Supprimer “corrigé et” ou “et modifié” s i ces termes sont sans objet. Se reporter aux Notes du Formulaire type d’Accord à la page suivante.


� 	Utiliser seulement si le Prestataire rejette dans sa Soumission l’Arbitrele Conciliateur proposé par Le Maître d’Ouvrage dans les Instructions aux Soumissionnaires et a en conséquence proposé un autre candidat. 


� 	Utiliser seulement si le Prestataire rejette dans sa Soumission l’Arbitrele Conciliateur proposé par Le Maître d’Ouvrage dans les IS, a en conséquence proposé un autre candidat et que Le Maître d’Ouvrage n’accepte pas cette contre proposition .


� La texte entre crochets est facultatif; toutes les notes seront supprimées dans le texte final.


� 	Le Garant (banque) insérera un montant représentant le pourcentage du Prix du Marché spécifié dans celui-ci et libellé soit dans la (les) monnaie(s) du Marché ou dans une devise librement convertible acceptable par Le Maître d’Ouvrage..


� 	Insérer la date vingt-huit jours après la Date d’achèvement prévue. Le Maître d’Ouvrage remarquera que en cas de prolongation des délais d’achèvement du Marché, il devra demander une prorogation de la Garantie au Garant. Cette demande devra être présentée par écrit avant la date d’expiration de la Garantie. Lors de la préparation de la Garantie, Le Maître d’Ouvrage peur envisager d’ajouter le texte suivant à la fin de l’avant-dernier paragraphe du formulaire : « Le Garant accepte de donner une prolongation unique de la présente Garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an] en réponse à la demande écrite de prolongation de Le Maître d’Ouvrage, qui devra être présentée au Garant avant l’expiration de la Garantie ».


� 	Le montant doit être inséré par le Garant représentant un pourcentage du Prix du Marché spécifié dans les Conditions Particulières du Marché et libellé soit dans la (les) devise(s) du Marché ou dans une devise librement convertible d’un type et pour un montant acceptés par Le Maître d’Ouvrage.


� 	Date de la Lettre d’acceptation ou du Marché. .


� 	Le Garant insérera un montant représentant le montant de l ‘Avance et libellé soit dans la (les) devise(s) de l’Avance stipulée(s) dans le Marché ou dans une devise librement convertible acceptée par Le Maître d’Ouvrage.


� 	Insérer la date correspondant à la Date d’achèvement prévue. Le Maître d’Ouvrage remarquera que, dans l’hypothèse d’un report de la Date d’achèvement prévue du Marché, il devra demander une prorogation de la Garantie au Garant .La demande devra être présentée par écrit avant la date d’expiration figurant dans la Garantie. En préparant la Garantie, Le Maître d’Ouvrage peut envisager d’ajouter le texte suivant à la fin de l’avant dernier paragraphe du texte du Formulaire : « Nous acceptons une prorogation unique de cette Garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an], en réponse à la demande écrite d’une prorogation présentée par Le Maître d’Ouvrage ; cette demande devra nous être présentée avant l’expiration de la Garantie ».





